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Résumé

Ce rapport d’évaluation à mi-parcours rend compte des avancées du Projet Education, objet du Programme de Coopération  Bénin – UNICEF 1999 / 2003.

Le Projet Education (Educom) est une initiative à portée multisectorielle et audacieuse centrée sur la résolution des problèmes de l’éducation, notamment la promotion de la scolarisation des filles par : (i) la sensibilisation des autorités politico-administratives, de la chefferie traditionnelle et des parents, (ii) des innovations scolaires, la formation des enseignants et (iii) des mesures d’accompagnement au profit des parents (crédits de fonds de roulement, subventions d’équipement de production, alphabétisation, apprentissage de métiers, espaces enfance) et de la communauté à travers l’élaboration de micro plans de développement, des dons en équipement et matériels didactiques (tables et bancs, fournitures scolaires, construction de latrines et citernes). L’analyse du contexte national et des réalisations du Projet montre que des efforts louables sont faits avec une qualité de réalisation encourageante, nécessitant toutefois la consolidation des acquis et un travail encore important pour corriger au cours de  la seconde moitié de cette phase du projet les imperfections décelées . 

Globalement, le projet cadre parfaitement avec la réforme de l’éducation de base qui privilégie aussi l’approche « résolution des problèmes éducatifs » en concertation avec la communauté. Il répond, par ailleurs, aux aspirations qui sous-tendent le processus de décentralisation qui s’amorce au Bénin visant à lutter contre la pauvreté par le transfert de la maîtrise d’ouvrages aux communautés et à améliorer le rythme et la performance de consommation de l’aide internationale. 

Un bilan défendable , des acquis à consolider

Le niveau de réalisation des objectifs est quantitativement satisfaisant tant pour l’éducation formelle que celle non formelle.

Les innovations ont touché au moins en partie 45/61 écoles de Kétou, 22/43 à Klouékanmey, 19/48 à Djidja, 18/122 à Djougou, 12/24 à Sinendé et 18/48 à Bembéréké  soit un total de 134 écoles pour un ensemble de 141 villages sur une prévision de 300 villages. Au titre de cette phase du projet, l’extension a touché 60 nouvelles écoles soit 44,78% de l’ensemble des écoles Educom. Ces chiffres traduisent un taux global de pénétration de l’approche Educom de 38,73% (134 écoles pour un total de 346 écoles publiques et privées) dans la zone de convergence. Le rythme d’extension actuel est à la fois réaliste et responsable; il traduit bien la réalité des difficultés de terrain et des moyens relativement modestes mis en œuvre pour trop d’actions à la fois.

En ce qui concerne les résultats de la promotion de la scolarisation des filles, à part Kétou  qui compte 6,4 filles pour 10 garçons au recrutement, dans les autres localités on relève 8,5 (Djidja) à 9,6 filles pour 10 garçons. Le principe d’équité s’est remarquablement exprimé avec ces résultats, l’écart variant de 3,6 à 0,4 points. Sur le plan qualitatif, la distribution par l’enseignant de la parole  aux élèves est assez attentive et respectueuse de la participation des filles. Le taux de maintien global c’est-à-dire le nombre d’élèves d’une promotion de CI qui atteignent le CM2 se situe entre 42 et 59% pour les deux sexes. Lorsqu’on considère la classe intermédiaire de CE2 le taux de maintien se situe entre 60 et 75% dans les écoles Educom contre une moyenne de  63,14% pour l’ensemble des écoles publiques et privées des six (6) sous-préfectures
.  Les filles représentent 30 à 50% des élèves au CE2, ce qui traduit un bon résultat en terme de recul de l’analphabétisme, car à ce niveau, les écoliers se débrouillent déjà en écriture, lecture et calcul. Bien entendu, on pouvait faire mieux si le problème de manque d’enseignants ne se posait pas de façon cruelle en pénalisant les chances de réussite des enfants à travers un enseignement de basse gamme avec des maîtres peu motivés. 

Le seul espace enfance qui tient actuellement un peu dans les normes reste celui de Bouanri dans Bembéréké où l’on peut noter une mobilisation appréciable des communautés. D’une manière générale, l’expérience des espaces enfance n’a pas encore bien démarré dans les zones couvertes par Educom. Les communautés n’appréhendent pas encore correctement son opportunité et la philosophie qui doit sous-tendre son fonctionnement. C’est une réalité que ces espaces sont dans un cadre inadéquat, non valorisant pour les animateurs et caractérisé par un sous-équipement important (appatams, sièges, couchettes et divers jeux). Les futures communes auront à se préoccuper de l’enjeu de ces espaces enfance si le projet Education les accompagne pour la faisabilité de cette innovation.

Au niveau de l’équipement des écoles, le projet Education n’a cessé d’apporter son appui en mobilier (50 à plus de 60% des tables et bancs des écoles) et matériels didactiques aux écoles relevant de ses zones d’action et même à celles non Educom. Un total de 2434 tables et bancs ont été livrés aux écoles des sous-préfectures de Djidja, Bembéréké et Klouékanmey.  Cet appui doit être poursuivi durant les prochaines années encore pour soutenir le croît des effectifs de recrutement et les efforts de maintien scolaire des enfants.

Le renforcement des capacités des acteurs est l’une des stratégies privilégiées par  le projet. Dans cette optique, le projet a contribué à former les enseignants
 de ses zones d’intervention dans les domaines ci-après :

· 1.350 enseignants aux innovations Educom ;

· 1.250 enseignants communautaires à la pratique de la classe ;

· plus de 400 enseignants du primaire et du secondaire sur la Convention relative aux droits de l’enfant ;

· tous les enseignants des écoles Educom, des enseignants du secondaire et certains des écoles non Educom sur leurs responsabilités face à la scolarisation et au maintien des filles à l’école ;

· les enseignants des écoles Educom à l’équité en salle de classe ; 

· tous les enseignants des 110 premières écoles ont été recyclés sur les innovations Educom ;

Le bilan de réalisation des apprentissages des jeunes filles / femmes révèle pour les six (6) sous-préfectures, 880 personnes formées de  1999 à 2000 soit un taux de réalisation de 44%  (880/2000) et on pourrait globalement estimer à 60-65% (1300 personnes) en 2001 ce résultat pour les six localités. Ce niveau de réalisation est confortable pour la durée considérée.

Par ailleurs, le projet a contribué à renforcer les capacités d’organisation et de projection  des communautés à travers le processus de micro planification communautaire. Dans plusieurs villages, notamment à Klouékanmey, la sensibilisation des communautés a permis de faire émerger des femmes leaders qui sont des présidentes de comités locaux. 

Avec l’alphabétisation et les autres actions de renforcement de capacité (apprentissage d’activités sociales et économiques), les efforts de formation de formateurs sont importants pour asseoir au sein des communautés un réseau de personnes ressources internes : matrones, secouristes, mères animatrices communautaires. Les femmes apprécient la prise en compte de l’alphabétisation et du crédit dans l’approche Educom et souhaitent leur consolidation.

La collaboration entre écoles et communautés est encourageante dans plusieurs localités couvertes par le projet. Grâce à leur mobilisation autour des questions relatives à la vie de l’école, les communautés mettent en place des infrastructures scolaires dont elles assurent l’équipement et l’entretien y compris les tables et bancs, les latrines et citernes offerts par l’UNICEF. Elles recrutent le personnel qui manque pour l’encadrement des élèves et continuent de faire face aux charges salariales de ces enseignants communément appelés «enseignants communautaires». Certains parents (personnes ressources) sont sollicités par l’école sur des sujets donnés pour mettre leurs compétences au service des jeunes. Les parents utilisent les locaux scolaires, en dehors des heures de classe, pour des activités éducatives telles que l’alphabétisation, l’IEC … Ces faits traduisent bien les acquis de l’innovation ‘’école amie de la communauté’’. Toutefois, on aurait souhaité entre autres que l’école organise une fois par trimestre une campagne de salubrité dans un village  pour sensibiliser la communauté à entretenir son cadre de vie. Beaucoup reste à faire à ce niveau et l’école est bien placée pour insuffler une réelle dynamique en matière d’éducation à l’hygiène.

Les médiatrices, une interface utile

De l’avis des différentes catégories  d’acteurs rencontrés, la présence et le travail des médiatrices sont globalement assez bien appréciés. Elles comblent un grand vide en matière d’animation rurale depuis que de nombreux villages sont coupés des conseils de proximité des agents de l’Etat dont le nombre a été réduit de façon drastique avec la compression des effectifs de la fonction publique et le gel des recrutements de fonctionnaires. 

Concrètement, les besoins d’animation sont énormes encore dans les villages Educom et aucun acteur y compris les médiatrices elles-mêmes n’est arrivé à nous indiquer avec assurance des villages où le Projet pourrait se retirer totalement et présentement. Certes, on a presque plus besoin de la sensibilisation menée par les médiatrices pour l’envoi des filles à l’école. La réussite est très grande à ce niveau. Mais tout reste à faire en matière de maintien et de réussite scolaire de ces filles. 

L’action des médiatrices concernant la mise en œuvre des mesures d’accompagnement touchant les mamans, les jeunes filles et les APE reste encore déterminante dans les années à venir à cause de la profondeur de la pauvreté dans ces communautés. Il serait même souhaitable que chaque équipe de médiatrices soit renforcée par un médiateur sous-préfectoral qui aura aussi la charge d’assurer les intérims des médiatrices empêchées et de gérer le traitement primaire des données statistiques et la production du rapport de zone. Mieux, il faudra envisager par zone, une coordination (animation de l’équipe) rotative et annuelle des médiatrices et médiateurs assurée par un membre de l’équipe.

Par ailleurs, il demeure évident que la prise en compte des innovations scolaires  se fait encore dans un cadre qui n’est pas formalisé : aucune disposition officielle ne recommande impérativement leur intégration au système scolaire actuel. Le  projet a besoin d’une adhésion et une implication plus fortes du ministre de tutelle pour une valorisation de ces innovations.

Nécessité d’une nouvelle stratégie

L’efficacité du projet Education, au regard de son caractère multisectoriel  et de la complexité de la pauvreté, exige une approche d’intervention plus synergique. Il existe déjà une logique de convergence géographique au niveau de l’UNICEF et des perspectives de collaboration entre programmes du Système des Nations Unies sur le terrain (UNICEF , FENU, PNUD…).  

Un cadre de concertation informel initié par le projet Educom mobilise des acteurs de différents projets du secteur éducatif pour échange d’informations. Cette initiative est remarquable mais encore insuffisante au regard des défis d’accessibilité et de qualité de l’enseignement de base. Maintenant, il faut oser développer des partenariats formalisés sur le terrain  autour d’actions concrètes complémentaires tout en respectant l’identité de chacun dans le but de renforcer la cohérence et les impacts des appuis apportés aux communautés. L’étude de capitalisation des expériences en matière d’action éducative et de développement initiée par l’UNICEF a montré qu’il y a d’énormes champs possibles de collaboration; il ne reste qu’à se tendre mutuellement la main. 

Le partenariat avec les futures communes reste, par ailleurs, un atout pour  la réussite de cette synergie, compte tenu de leurs prérogatives en matière de développement local, notamment sur les questions de l’éducation de base et de santé publique à travers le schéma directeur et le plan de développement économique et social de la commune.

I - Mandat et approche méthodologique de la mission

1.1 - Mandat

Le présent rapport d’évaluation à mi-parcours du projet Education du Programme de coopération Bénin - UNICEF 1999 – 2003 vise à faire le point des réalisations et apprécier les performances dudit projet par rapport à ses principaux objectifs.

Conformément aux termes de référence, cette évaluation doit faire ressortir les pratiques réussies et les moins bien réussies du projet pendant les cinq dernières années en mettant l’accent sur  (i) les données statistiques, les innovations et leurs impacts sur le milieu scolaire et la communauté, (ii) les recommandations des différents acteurs rencontrés pour des ajustements éventuels en vue d’améliorer les résultats.

1.2 – Approche méthodologique et difficultés rencontrées

La conduite méthodologique de cette évaluation a visé un échantillon représentatif de toutes les catégories d’acteurs impliqués dans le projet à tous les échelons de son cadre institutionnel de mise en œuvre. La collecte des données a été participative (semi-directive) et opérationnalisée à travers le « Système d’Analyse et de Développement des Capacités Institutionnelles (SADCI) ». Ainsi chaque objectif est analysée successivement à travers les activités, les tâches affectées, les résultats et les effets assortis de propositions. Au total, au moins 25% des villages et des écoles ont été enquêtées. La liste des personnes rencontrées annexée donne le profil de l’échantillon.

La mission a rencontré trois ordres de difficultés : (i) l’occupation du personnel enseignant (Directeurs et enseignants formés) et des élèves (les dadas) par le déroulement de l’examen du Certificat d’Etudes Primaires, ce qui a rendu assez laborieuse l’obtention des rendez-vous au niveau des écoles , (ii) la non disponibilité des communautés en cette période pluvieuse où elles sont très absorbées par les travaux champêtres, (iii) la non disponibilité et parfois la faible qualité des données statistiques limitant une analyse plus approfondie sur certains thèmes comme le crédit et même la scolarisation ; ici les démissions successives des médiatrices, parfois sans avoir laissé un rapport d’activités en bonne et due forme justifient cette faiblesse des données. Malgré ces contraintes, le résultat de cette évaluation paraît assez réaliste au regard des tendances déjà relevées par le rapport de capitalisation d’avril 2000.

Cette évaluation a été réalisée par une équipe du Laboratoire d’Ingénierie de Formation et d’Assistance en Développement Local (LIFAD) comprenant : 

· Dr.Ir. TOMETY Simon-Narcisse, spécialiste en planification régionale, coordonnateur de l’équipe

· Mme TOMETY Anastasie, Sociologue-anthropologue, spécialiste en Genre et Développement

· M. TOSSOU John Bosco, Economiste planificateur

· M. GBEDJISSOKPA Gabriel, Sociologue formateur, spécialiste en  organisation coopérative

· M. DRAMANE Oudou, Economiste gestionnaire 

· M. SIDIKOU Nourou Karim, Sociologue, Enseignant de collège

· Mme KOUMASSOU Thérance, Géographe, Animatrice de développement communautaire

· M. AMOUSSOU Dieudonné, Ingénieur Agronome, Animateur de développement communautaire.

II – Rappel  du contexte, des objectifs et des stratégies du Projet

2.1 - Contexte

En application des directives et recommandations de la Conférence Mondiale sur l’Education  Pour Tous tenue en Mars 1990 à Jomtien en Thaïlande, Conférence qui a affirmé avec force que “toute personne, enfant, adolescent ou adulte, doit pouvoir bénéficier d’une formation conçue pour répondre à ses besoins éducatifs fondamentaux”
, le Bénin et le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) ont convenu, à partir de 1994, d’une coopération en faveur de la mère et de l’enfant. Le premier programme quinquennal conçu à cet effet couvre la période allant de 1994 à 1998 et le second est en vigueur de 1999 à 2003. 

Le Projet Education, communément appelé  Educom, est l’une des deux composantes du Programme sectoriel intitulé Appui au Développement Social (DEVESOC). Elaboré selon une approche de développement communautaire, Educom a pour ambition de répondre, à terme, aux besoins éducatifs des populations, ceux des filles et des femmes en particulier. Il est implanté dans six (6) sous-préfectures réparties sur cinq (5) départements : Bembéréké et Sinendé (Borgou), Djougou (Donga), Klouékanmey (Couffo), Kétou (Plateau) et Djidja (Zou). Il convient de préciser que l’éducation formelle est la porte d’entrée pour promouvoir le développement en question dans ces localités.

Le présent rapport d’étude des effets du Projet Educom s’articule autour des axes ci-après : (i) rappel des objectifs et des stratégies, (ii) organisation de la gestion, fonctionnalité du dispositif de pilotage et des innovations éducatives, (iii) degré de leur valorisation par la Direction de l’Enseignement Primaire, (iv) mesures d’accompagnement en équipements des écoles et (v) éducation non formelle et mesures d’accompagnement en faveur des mères et des jeunes filles. L’analyse des points forts et des insuffisances relevés débouchera sur des propositions susceptibles d’insuffler une dynamique nouvelle au projet.  

2.2 – Rappel des objectifs du Projet Educom

Il s’agit fondamentalement pour le projet de :

(i) contribuer à l’intégration de l’approche Educom au développement de l’éducation de base;

(ii) réduire de 10 % la disparité des taux bruts de scolarisation entre filles et garçons tout en augmentant le taux global de 10 % pour finalement le porter au-delà de 78 % pour l’ensemble des écoles primaires des six (06) sous-préfectures des zones de convergence ;

(iii) exploiter l’approche Educom pour contribuer au développement de l’enseignement de base ;

(iv) assurer la formation et l’insertion dans la vie économique de 2000 filles/femmes déscolarisées ou non scolarisées ; 

(v) assurer la formation de toutes les Associations des Parents d’Élèves des zones de convergence afin qu’elles fonctionnent selon les critères École, Amie des Communautés ;

(vi)  développer dans les écoles expérimentales et dans les écoles des zones de convergence la formation des élèves sur les droits de l’enfant.

2.3 - Rappel des stratégies du projet Educom 

Le Projet Education est caractérisé par une stratégie d’intervention fondée sur les approches suivantes :

(i) l’habilitation des communautés : approche cardinale du projet centrée sur l’initiation des  communautés à la résolution par elles-mêmes de leurs problèmes et pour opérer des changements de comportement en faveur de l’inscription et du maintien des filles à l’école. L’habilitation effective des communautés constitue le gage de la pérennisation des acquis du Projet;

(ii) le renforcement des capacités des acteurs aux différents niveaux (local, sous-préfectoral et national) et des communautés en vue de la planification, l’exécution et le suivi des activités du projet;

(iii) le plaidoyer auprès des décideurs, des parents, des enseignants et de tous les acteurs de développement pour favoriser une mobilisation permanente en vue du respect effectif des droits de l’enfant et de la femme;

(iv) la collaboration intersectorielle et le partenariat pour mobiliser les ressources nécessaires à la réalisation des objectifs du projet;

(v) les mesures d’accompagnement pour aider à couvrir en partie les besoins des communautés en équipements aussi bien pour l’éducation formelle que pour celle non formelle.

III – Résultats du Projet 

Le niveau de réalisation des activités du projet sera examiné par objectif.

3.1 – Contribuer à l’intégration de l’approche Educom au développement de l’éducation

3.1.1 - Dispositif de mise en oeuvre du projet Educom

Le pilotage du projet Educom est assuré principalement  à deux niveaux  (national et opérationnel) :

Au niveau national par la Cellule Nationale (C.N).

La CN est co-présidée par la Direction de l'Enseignement Primaire et la Direction de la Programmation et de la Prospective. Structure interministérielle, la C.N est composée des représentants des ministères chargés de l’éducation, de la santé, du développement rural, de la communication, de la sécurité et des affaires sociales. Sous l’impulsion de l’Administrateur du Programme DEVESOC (Unicef), la C.N oriente les actions des Comités Sous-Préfectoraux (C.S.P) et celles des médiatrices puis  élabore les différents documents de travail et de formation. Elle assure le suivi des activités du projet. L’étude des demandes de fonds en provenance des CSP incombe à la CN qui se charge également de l’appréciation de l’utilisation des fonds octroyés avant l’acheminement des pièces justificatives vers l’Unicef. 

Au niveau opérationnel par le conseil local, le comité sous-préfectoral et les médiatrices.

(i) le Conseil Local (C.L) est mis en place dans chaque village Educom. Composé de neuf (09) à treize (13) membres, le C.L s’occupe de la mobilisation de la communauté autour des questions de développement du milieu, celles relevant de l’éducation plus spécialement. Il régule les relations entre les populations et les autres acteurs du projet Educom en même temps qu’il veille au respect des engagements pris dans le cadre des contrats de partenariat ;

(ii) le Comité Sous-Préfectoral (C.S.P) qui regroupe autour du Sous-Préfet ou du Chef de la Circonscription Urbaine les responsables des services déconcentrés de l’État (éducation, santé, développement rural, affaires sociales, sécurité publique, alphabétisation) et le Président de la coordination des Associations des Parents. Avec les C.L et les médiatrices, le C.S.P assure la planification, la mise en œuvre et le suivi des activités retenues dans le Plan d’action annuel ;

(iii) les médiatrices, Jeunes diplômées d’une université (licence ou maîtrise) et locutrices de l’une des langues les plus parlées du milieu, la médiatrice est l’interface entre les communautés de base et les structures chargées de la gestion du projet Educom. Le cahier des charges de la médiatrice prescrit de :

· mobiliser la communauté autour des tâches de développement (programmation, exécution et suivi) ;

· aider la communauté à promouvoir la scolarisation et le maintien des filles à l’école ;

· aider au renforcement des capacités des Associations des Parents d’Élèves ;

· favoriser le développement de l’éducation non formelle (alphabétisation, apprentissages, activités génératrices de revenus) surtout en faveur des femmes et des jeunes filles déscolarisées ou non scolarisées ;

· veiller à la bonne gestion des équipements mis à la disposition des écoles et des centres d’éducation non formelle.

Ces différentes missions prouvent que la position de la médiatrice demeure prépondérante dans l’atteinte des objectifs assignés au projet Educom.

3.1.2 – Résultats du dispositif

a) Cellule Nationale 

Le dispositif décrit ci-dessus existe et est fonctionnel. Cependant, la configuration intersectorielle de la CN est pratiquement réduite aux secteurs de l’éducation et des affaires sociales. 

Les fréquences  de tournées de suivi de la CN ont connu un relâchement. Les tâches dévolues à la CN reposent en pratique sur la Direction de l’enseignement primaire et l’administration du projet à l’UNICEF.

Les réflexions stratégiques sur les performances des résultats et les conduites à tenir ne bénéficient plus d’une mobilisation des différents ministères visés par les architectes du projet.

b) Comités sous-préfectoraux (CSP)

Ils sont installés dans les six (6) sous-préfectures concernées par le projet avec la même configuration que la CN mais intégrant des représentants d’associations de parents d’élèves et d’associations de développement. Présidé par le sous-préfet, la fonctionnalité  d’un CSP dépend de l’engagement de celui-ci pour le projet.

c) Conseils locaux (CL)

La plupart des CL sont démembrés faute de disponibilité des élus et de motivation pour les tâches qui leur sont dévolues à savoir : (i) la mobilisation des communautés pour l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi des micro-plans d’action, (ii) le suivi de la mise en œuvre des innovations dans les écoles. 

Les besoins de remembrement et de recyclage de ces CL ont commencé par être pris en compte dans certaines localités, notamment à Sinendé où les bureaux de CL ont été renouvelés ou remembrés avec une formation en février 2001 sur leurs attributions.

d) Médiatrices

Ce poste est uniquement ouvert et tenu jusqu’ici par de jeunes femmes afin de servir de modèles pour les parents dans les communautés sur les possibilités de réussite sociale de leurs enfants en acceptant de les envoyer à l’école  et de les soutenir dans leur cursus scolaire.

Véritables actrices du développement, les médiatrices constituent les chevilles ouvrières du projet car, elles sont quotidiennement sur le terrain et aident les communautés à s’organiser pour se prendre progressivement en charge. 

Cependant, on observe des départs assez fréquents pour des raisons d’opportunités de revenus supérieurs dans d’autres organismes et celles liées aux problèmes familiaux (éloignement des époux). Les trois médiatrices de Djougou par exemple sont des nouvelles recrutées en janvier 2001. Toutes les sous-préfectures connaissent ce phénomène de départ.

3.1.3 – Effets du dispositif

3.1.3.1 - Points forts du dispositif de gestion d’Educom 

Le grand mérite des organes de gestion du projet Educom, lorsqu’ils ont réussi à fonctionner de temps à autre, aura été le cadre de concertation offert aux différents acteurs, aux partenaires et aux communautés elles-mêmes pour réfléchir sur les questions relatives au développement socio-économique des différentes localités concernées. Par rapport à chacun des organes, les points positifs suivants peuvent être mis en lumière.

a) Cellule Nationale

Par son existence, la C.N a permis la focalisation de l’attention des responsables de plusieurs structures ministérielles autour des questions relatives à la scolarisation des enfants en général, celle des filles en particulier. On pourrait même affirmer, sans exagérer, que les réflexions menées au sein de la C.N dans le passé auront servi à baliser le terrain pour l’avènement de ce qui est devenu l’objet de sollicitudes particulières de la part du ministère chargé de l’éducation : ‘’le réseau pour la promotion de la scolarisation des filles’’. La Présidente de cette institution dont les actions sont aujourd’hui fortement soutenues par les partenaires au  développement du système éducatif béninois faisait partie des membres de la C.N qui ont été pendant longtemps très actifs.

Par ailleurs, bien que n’ayant pas une administration propre à elle, la C.N, grâce à la Direction de l’Enseignement Primaire et la disponibilité de certains de ses membres, est parvenue à :

· organiser les ateliers de planification des activités à mener par les C.S.P et les 

      médiatrices ainsi que l’évaluation des plans d’action (au moins un atelier chaque 

      année) ;

· encadrer le recrutement et la formation initiale de la dernière vague des médiatrices ;

· appuyer les nouvelles médiatrices de Djougou pour la mise en œuvre des innovations 

 éducatives;

· faire accepter à l’Unicef  la nécessité d’une amélioration substantielle de la rémunération des 

 médiatrices en vue de freiner, ne serait-ce qu’un peu, les départs provoqués par des 

 situations plus incitatives offertes par d’autres projets.

b) Comités Sous-Préfectoraux 

Les C.S.P continuent de jouer le relais entre la C.N et le niveau opérationnel pour la mise en place des fonds et matériels indispensables aux différentes activités programmées. Leurs initiatives dans certaines sous-préfectures ont permis de poursuivre les actions de renforcement des communautés, des enseignants, ainsi que la mise en place et le recouvrement des crédits. La sortie incontrôlée des filles expédiées par les parents aux fins d’un placement en villes et en dehors du pays est plus surveillée par les agents de sécurité publique que par le passé grâce à l’information donnée par le CSP à la gendarmerie locale.

La récupération sans accroc des crédits octroyés  aux groupements de femmes (Bembéréké et Djougou par exemple), la poursuite de quelques activités du projet après la démission de toutes les médiatrices (exemple du comité de crise à Djougou en 2000) ou suite à la non disponibilité de certaines médiatrices comme ce fut le cas à Djidja en 1999-2000, sont autant d’effets positifs à l’actif des CSP.

Soulignons enfin que le réflexe de compte rendu dont a souvent fait preuve le CSP de Sinendé a aidé à amoindrir les difficultés du projet au niveau de cette sous préfecture, ce qui n’est pas le cas partout. 

c) Conseils Locaux

Dans quelques villages Educom aujourd’hui, les communautés encadrées par les C.L s’emploient à effectuer un diagnostic pour identifier les problèmes réels qui se posent à elles, planifient et exécutent des activités d’éducation et/ou des activités génératrices de revenus qui leur permettent de s’investir dans la scolarisation de leur progéniture. Certains villages de Kétou ont même écrit leur micro-plan en langue nationale. Dès lors, le développement endogène, même s’il n’est pas encore durable, commence à être perçu comme une nécessité d’organisation et d’initiatives des populations. Le projet a contribué à  renforcer les capacités d’organisation et de projection des communautés à travers le processus de micro-planification communautaire. Dans plusieurs villages, notamment à klouékanmey, ce dispositif a fait émerger des femmes leaders à la tête des comités locaux. Ce point de réussite mérite une attention particulière parmi les acquis à consolider surtout avec la décentralisation territoriale qui s’annonce.

d) Médiatrices

Grâce à leurs actions, des changements notoires s’observent déjà dans le comportement de nombreuses familles qui adhèrent de mieux en mieux à la scolarisation des filles à travers leur inscription et leur maintien à l’école. Beaucoup de parents essaient ainsi de suivre les études de leurs enfants, complétant de ce fait l’action de l’école.   

Dans l’ensemble, les médiatrices constituent des modèles pour les populations. Leur présence dans les milieux ruraux ne manque pas de motiver les communautés qui perçoivent de plus en plus la possibilité d’une réussite sociale pour la fille scolarisée.

A la lumière de tout ce qui précède, on est en droit d’affirmer que le dispositif institutionnel du Projet est pertinent et devrait générer d’importants avantages pour le système éducatif national pour peu que le gouvernement lui accorde l’attention et le soutien nécessaires. “Un peu comme l’Éducation Physique et Sportive (E.P.S) qui suscite l’intérêt et l’engouement des élèves à l’école primaire, le projet Educom porte en lui-même sa propre motivation. Rien que l’évocation de son nom est porteuse d’espoir. Il provoque des curiosités et rassemble du monde. Aujourd’hui, beaucoup de localités et autres institutions tant nationales qu’étrangères s’inspirent de bien des approches et stratégies de ce projet pour résoudre des problèmes de développement”
.

Nonobstant ses performances et l’admiration que le projet Educom ne cesse de susciter, des goulots d’étranglement existent à chaque palier de sa gestion qui l’empêchent de fonctionner correctement pour combler convenablement les attentes.

3.1.3.2 - Faiblesses des organes de gestion du projet

Educom reste caractérisé ces deux dernières années par une certaine léthargie qui se constate d’une manière ou d’une autre au niveau de chacune des instances ou des personnes chargées de l’animer.

a) Cellule Nationale

Ce cadre de concertation et de décision institué pour la gestion du projet n’a pas fonctionné à souhait. Au cours des deux dernières années (1999-2001), la CN a du mal à  prendre son envol, ce qui ne lui a pas permis d’assumer correctement ses responsabilités. Les raisons de ce dysfonctionnement peuvent se résumer  en ces termes :

(i) les visites de suivi, autrefois bimestriels, ne sont plus effectuées pour  maintenir la pression, apprécier le déroulement des activités de terrain, détecter les insuffisances afin d’apporter les réponses nécessaires à temps ;

(ii) le manque de conviction de certains membres  à l’endroit du projet a fait accroître la tendance à ne se rendre disponible que pour prendre part aux ateliers, même si l’on n’a pas participé à leur préparation. L’efficacité, lors de l’encadrement, en prend souvent un sérieux coup ;   

(iii) la concentration du pouvoir de signature des pièces comptables dans les mains du seul Directeur exécutif du projet, c’est-à-dire le Directeur de l’Enseignement Primaire retarde parfois les demandes et la justification des fonds, surtout quand ce dernier est en mission ;

(iv) la taille et l’hétérogénéité de la CN, au lieu d’être des atouts,  semblent constituer des obstacles à la régularité des rencontres. Au cours des réunions, il n’a pas toujours été aisé de réaliser un consensus sur les questions d’importance stratégique pour l’évolution du projet;

(v) l’absence d’un employeur capable de gérer la carrière des médiatrices constitue l’une des insuffisances que la CN n’est pas encore parvenue à combler. Les démarches menées à cet effet par un noyau de la CN sont restées sans suite. Cette impasse n’est pas sans affecter sérieusement le moral des médiatrices qui travaillent sans aucune garantie sécuritaire alors qu’elles sont quotidiennement exposées à des risques de toutes sortes.

En dehors de ces quelques éléments inhibiteurs, il conviendrait de faire allusion à la complexité du mécanisme de gestion financière actuellement en vigueur à l’UNICEF, système qui bloque toute opération tant que les dépenses ne sont justifiées par toutes les sous-préfectures alors qu’elles ne sont pas toutes au même niveau d’avancement de leur plan d’action. 

b) Comités Sous-Préfectoraux

Mis à part de rares cas (Sinendé), les CSP végètent actuellement dans une léthargie préjudiciable à la poursuite des activités du projet. Le manque de fonctionnement de la CN freine la mise en œuvre efficace des plans d’action des CSP du fait qu’elle est responsable de l’organisation des activités de renforcement des capacités des acteurs locaux. La CN doit mettre à la disposition des CSP les modules et les matériels de formation des différents bénéficiaires ainsi que les fonds pour la réalisation des sessions de formation. En juin 2001, les fonds prévus pour être débloqués en février pour l’exécution du plan d’action de 2001 n’étaient pas encore disponibles au niveau des CSP. De fait, les activités initiées par les médiatrices se sont limitées à la sensibilisation sporadique des communautés, parce qu’elles mêmes sont frappées par le retard de paiement de leur rémunération. Cette situation justifie pour une large part une régression de l’intérêt que suscite le projet chez les différents acteurs locaux.

Par ailleurs, certains CSP sont confrontés à des querelles de personnes qui ne manquent pas d’influer négativement sur le projet. La collaboration entre les médiatrices et les membres des C.S.P n’est pas toujours reluisante et bien des différends ne manquent de paralyser les actions sur le terrain. Parfois, la convoitise porte sur les ‘’privilèges’’ du statut des médiatrices par certains membres du CSP.

A tout cela, il conviendrait d’ajouter la non-disponibilité de certains membres qui devraient, s’ils parvenaient à consacrer une partie de leur temps au projet, lui permettre de bénéficier de leurs compétences pour mieux se développer : les responsables de services déconcentrés de l’Etat à cet échelon sont dans plusieurs comités sous-préfectoraux en plus de leurs tâches classiques. Et bien souvent, chacun s’oriente vers là où les avantages immédiats sont les plus attractifs.

Enfin, il faut reconnaître que cette léthargie est observable dans toutes les structures de ce type mises en place par de nombreux projets dans les sous-préfectures : il est vraisemblable que cette situation est imputable au report sans cesse de l’organisation des élections communales et du découragement des sous-préfets dont certains sont fatigués de traîner un statut de commandement qui a perdu l’essentiel de sa marque de noblesse avec l’annonce de la décentralisation. 

c) Conseils Locaux 

La plupart des CL n’ont pas encore correctement conscience de leurs réelles responsabilités. En outre, le faible fonctionnement des organes de gestion du projet contribue à leur performance limitée. Tous les CL rencontrés constatent que le projet n’est plus soutenu par les autorités. Ils déplorent notamment le manque d’accompagnement technique pour l’élaboration des micro-plans et le manque de moyen pour se procurer les fournitures de rapportage (cahier, bic, papier kraft, marqueur…).  Depuis 1999, les  micro plans et les contrats de partenariat ne sont plus élaborés régulièrement. Il en est de même pour le diagnostic communautaire pratiquement mis entre parenthèses. Seul le plan d’action sous-préfectoral constitue aujourd’hui l’outil de mise en œuvre des activités du projet. 

L’habilitation des communautés, dès cet instant, apparaît hypothétique quand les mécanismes de transfert de compétences ne sont pas assez fonctionnels.

d) Médiatrices

Les médiatrices, il faut le reconnaître, ne sont pas à l’abri des critiques que tout observateur averti pourrait formuler à l’endroit de l’expérience Educom. 

En effet, bien des responsabilités leur incombent, directement ou indirectement, lorsqu’on analyse objectivement certains ratés que l’on enregistre au niveau du projet. L’essentiel de ces insuffisances pourrait se résumer en six (6) points :

(i) le manque de rigueur dans la conduite des activités a fait oublier à plus d’une parmi elles, l’importance des outils de gestion et de suivi d’un projet et donc la nécessité d’en faire usage régulièrement. La collecte et le pré-traitement des données statistiques comme base de leur action sont des activités qui ont affiché des lacunes suffisantes ;

(ii) la tendance à tout attendre de la CN prive bon nombre de médiatrices de l’esprit d’initiative. Dès lors, la stratégie de résolution de problème n’est plus perçue par elles comme un impératif auquel il convient de se préparer et d’armer les communautés ;

(iii) la lenteur dans l’envoi des pièces justificatives, mais surtout leur mauvais traitement ne manquent pas d’être préjudiciables à la célérité des opérations de décaissement des fonds nécessaires aux activités et au paiement des indemnités de terrain, c’est-à-dire les salaires ;

(iv) les absences répétées et/ou prolongées de certaines médiatrices paralysent les activités du projet même si les motifs sont valables bien souvent;

(v) le manque d’esprit d’équipe empêche toute cohésion, expose le groupe et tend à le fragiliser face aux contingences de l’environnement dans certaines localités ;

(vi) enfin, le non renforcement de leurs capacités  et le manque de ressources financières pour l’exécution du projet les désarment facilement devant bien des difficultés. A part, les promotions de 1994 et 1997, les médiatrices des promotions suivantes n’ont pas bénéficié de formation en matière de technique d’animation en tant qu’agents de développement. On sent nettement une baisse de niveau à travers la qualité de leur production intellectuelle et une gêne à se présenter devant les communautés face aux promesses non tenues ; c’est le cas du GF de Saoré qui a mobilisé sa contrepartie depuis novembre 2000 et attend toujours l’apport du projet pour sa formation ainsi que des villages de Kokabo, Sombouan à Bembemréké, Barei et Vanhouin à Djougou qui ont installé leurs cantines auto-gérées depuis la rentrée scolaire 1999/2000 et le projet n’a pas honoré ses engagements pour la fourniture d’ustensiles nécessaires au fonctionnement de ces cantines.

3.1.3.3 - Propositions d’amélioration du dispositif

Le projet Education représente une expérience originale qui, si elle était conduite avec la rigueur requise, permettrait aux communautés rurales de se ressaisir pour réduire le seuil de la pauvreté grâce à la scolarisation des filles et l’amélioration du sort de la femme. Laisser cette expérience sombrer totalement serait très regrettable surtout en ce moment où le pays est à la recherche de stratégies efficaces de réduction de la pauvreté. C’est pourquoi, il urge d’engager des actions hardies à tous les niveaux pour corriger les lacunes actuelles et à venir. Les axes de changement à privilégier devront viser à : 

(i) revoir la composition des organes de gestion pour les rendre plus opérationnels. La configuration actuelle des C.S.P pourrait être maintenue pour l’instant, en attendant la mise en place des conseils communaux qui vont entraîner une redéfinition de la composition et du mandat du CSP. Quant à la Cellule Nationale, il est impérieux de procéder au remplacement des membres partis de l’équipe depuis longtemps et de ceux qui n’apportent vraiment rien de concret à l’efficacité de cet organe. Il conviendrait surtout de mettre sur pied un petit noyau permanent dont les membres devraient se rencontrer plus fréquemment (une fois par mois) afin d’étudier régulièrement les problèmes liés à la vie du projet. Ce noyau pourrait comprendre cinq (5) personnes en plus de l’administrateur du programme : un représentant de la Direction de l’Enseignement Primaire (le responsable du Service des Personnels d’Inspection, de Direction et d’Enseignement par exemple) ; un représentant des Directions techniques ci-après : Cellule femmes et développement du Ministère du développement rural ; Direction des affaires sociales ; Maison des collectivités locales du Ministère de l’intérieur ; Direction de la jeunesse ; une personne ressource émanant de la société civile et choisie parmi les enseignants à la retraite. Le souci qui a présidé à cette proposition de composition est d’avoir une équipe légère constituée de personnes compétentes et disponibles qui peuvent aider le projet à atteindre ses objectifs d’ici à la fin de cette phase avec une qualité de réalisation satisfaisante. Pour ce faire, il serait utile suivant les règles de l’UNICEF d’étudier les possibilités de soutenir l’action de ce noyau dans la conduite de ce projet, même s’il est hors de question de les rémunérer au juste prix de leurs apports ;
(ii) renforcer les capacités des acteurs, ceux du niveau opérationnel surtout, en les formant ou en les recyclant, de temps à autre, à l’utilisation des différents outils d’animation et de gestion ; 

(iii) régler au mieux l’épineux problème de la gestion de la carrière des médiatrices pour redonner confiance à ces dernières et exiger plus d’elles. Cette mission pourrait être confiée à une O.N.G ou à un cabinet crédibles ;

(iv) maintenir la pression de la C.N en direction des médiatrices et des C.S.P, et ces derniers à l’endroit des C.L, en renouant avec les visites de terrain pour le suivi de la mise en œuvre des plans d’action ;

(v) revoir le système de production et de traitement des données statistiques à la base pour les rendre plus cohérentes et exploitables. Un travail plus régulier et plus rigoureux doit être fait au niveau de la production et du pré-traitement des données statistiques de base par les médiatrices comme sources d’informations précieuses pour la mise en œuvre de l’approche résolution des problèmes éducatifs. Le niveau intellectuel et la formation académique de ces médiatrices sont largement suffisants pour accomplir ce travail de traitement de base. 

Nous suggérons à cet effet, qu’un atelier de renforcement de capacité et d’uniformisation du système de collecte et de pré-traitement des données statistiques soient envisagées avant la fin de l’année à leur intention. Cet atelier doit être une occasion pour faire une revue intégrale des statistiques collectées jusque là et de les réorganiser sur la base d’un modèle unique pour en faciliter une vue d’ensemble et une exploitation comparative. Pour les données manquantes, chaque médiatrice devra être invitée à y remédier. Ce travail  de capitalisation paraît indispensable pour mieux apprécier les avancées du projet en fin de phase. Dans ce même ordre d’idée, il faudra doter chaque zone d’un micro-ordinateur assorti d’une initiation des médiatrices.

(vi) considérer dans les procédures financières de l’UNICEF (justification des dépenses) chaque sous-préfecture comme un sous-projet avec sa comptabilité spécifique pour éviter le blocage intégral des six (6) zones, ce qui conforte la mise en adéquation du projet avec la capacité de réaction des communautés variant d’un milieu à un autre, et  l’approche de décentralisation en perspective au Bénin.

Tableau N°1: Point de vérification des attributions des médiatrices et d’exécution du projet

	N° d’ordre
	Attributions
	Types d’actions
	Remarques

	1
	Assurer la médiation entre tous les acteurs du projet à travers un dialogue permanent (cellule nationale, Comité sous-préfectoral Conseil local, communauté et autres personnes ou groupes).
	· Elaboration du plan d’action annuel  par les médiatrices et les membres de la Cellule Nationale (CN) puis entre la CN et chaque CSP. Terminé pour fin décembre de chaque année.

· Planification bimestrielle par les médiatrices et le CSP.

· Contrat de partenariat avec le conseil local représentant la communauté.

· Elaboration de micro-plans par le conseil local avec l’appui des médiatrices.

· Visite mensuelle par école pour le suivi de la mise en œuvre des innovations éducatives et point de l’évolution des effectifs dans les écoles Educom.

· Réunion mensuelle du CSP pour recueil d’opinions sur le travail des médiatrices.

· Bilan bimestriel fait par le CSP et les médiatrices.

· Compte rendu du bilan bimestriel à la Cellule Nationale par le CSP.

· Réunion régionale inter-CSP pour une évaluation à mi-parcours en juillet-août.

· Réunion évaluation à mi-parcours au plan national entre médiatrices et cellule nationale.


	· Elaboration du programme annuel sans passer par la réalisation du diagnostic communautaire dans les villages depuis 1998, pour les raisons suivantes :

· Non fonctionnalité et absence d’obligation de résultats des conseils locaux.

· Appui  focalisé sur les activités classiques des femmes inspirées uniquement par les prescriptions du plan d’actions national sans vérification de leur adéquation et des vraies demandes des communautés.

· Relâchement du fonctionnement de tout le dispositif Educom, à cause  de l’irrégularité des membres sur le terrain, notamment de la cellule nationale, constituée de représentants de différents ministères, qui n’ont en définitif aucune obligation de résultats vis-à-vis des activités Educom.

· Le processus d’identification des micro-projets appuyés par Educom relève plus d’une approche de type « top down » que d’une approche de type « bottom up » (itératif). Donc les plans d’action sont élaborés à partir d’une situation nationale au lieu d’une situation locale actuellement.




	2
	Coordonner les activités du projet et les interventions des différents partenaires au sein de celles-ci
	· Le programme annuel est centré sur des activités qui concernent les jeunes filles et les femmes des groupements, les élèves, les enseignants, les parents d’élèves, le conseil local.

· Les principales activités coordonnées par les médiatrices concernent : 

·  l’école amie des communautés.

· le système de parrainage des petites filles par leurs aînés.

· la fiche de suivi scolaire.

· l’émergence des femmes dans le bureau des APE.

· les ateliers d’apprentissage.

· la mise en place et le suivi des crédits pour les AGR.

· l’alphabétisation des GF
	· D’une manière générale, la coordination des AGR a pris le pas sur celles  relatives au parrainage et au suivi scolaire des enfants. Cette situation est aggravée par de nombreux mois d’absence du terrain de médiatrices démissionnaires ou pour cause  de maladies, notamment à Bembéréké, Djougou, Djidja et Klouékanmey en 1999 et 2000.

· Les crédits sont mis en place pour des objets de financement qui n’ont pas bénéficié d’études adéquates d’opportunité, de faisabilité et de rentabilité. Ce qui explique les nombreux cas d’impayés notamment à Sinendé où le coton est considéré comme le moyen le plus sûr de recouvrement des crédits quels que soient les objets de financement.

· La généralisation des mêmes apprentissages des jeunes filles et femmes sans tenir assez compte des caractéristiques économiques de chaque zone.

	3
	Mettre en œuvre un processus d’animation et d’éducation auprès des communautés en aidant à travers un diagnostic communautaire et par une sensibilisation sur leur capacité d’auto résolution des problèmes par la mobilisation des ressources locales.
	· Poser des diagnostics participatifs

· Former à la planification et au montage de micro-projets

· Former à l’organisation, à la gestion et à l’équité

· Faciliter la mise en relation avec les structures d’appui

· Aider à la mobilisation des ressources locales
	· La sensibilisation menée par les médiatrices a permis la prise en charge des répétiteurs dans la plupart des zones, notamment par l’intermédiaire des organisations paysannes (GV, USPP).

· Une collaboration entre Projet Education-ATAPE-AGeFIB et Projet d’Appui au Monde Rural (PAMR-Borgou) a permis d’élever certaines écoles aux normes d’écoles de qualité fondamentale (EQF). Un travail remarquable a pu être fait concernant la sensibilisation à la scolarisation qui a débouché sur un recrutement croissant d‘écoliers et un effort appréciable en matière de construction et d’équipement des salles de classe. Cependant, le manque d’enseignants reste un problème non résolu : dans  toutes les écoles où intervient Educom, la plupart des répétiteurs recrutés par la communauté n’ont pas le niveau requis, faute de moyens des populations pour embaucher des titulaires du BEPC ou du BAC. Cette situation a engendré une baisse notoire de la qualité de l’enseignement et par conséquent, le maintien des filles à l’école est loin de traduire un rendement satisfaisant de l’écolier. Par ailleurs, le manque d’enseignants professionnels conduit à des résultats ne favorisant pas le passage au cours moyen., ce qui limite de façon drastique le taux de réussite au CEPE. Ne franchissent le CM1 pour le CM2 qu’une minorité d’élèves dont le pourcentage atteint rarement les 30% des effectifs admis au cours initial. Ainsi le CM2 demeurent encore une classe élitiste et le CM1 une classe de barrière pour les élèves dont les niveaux sont jugés faibles  pour affronter le CEPE. Ce contexte de sélection remet en cause le principe de l’équité (égalité des chances et des moyens) et les 1ères victimes de cette sélection sont avant tout les filles.

	4
	Mobilisation de ressources et mise en relation
	· Alphabétisation des GF pour la tenue des documents de gestion

· Ouverture de compte du groupement à la CLCAM

· Recherche de financement complémentaire auprès des autres partenaires (cas des GF de Niaro et de Yara dans Sinendé) qui ont pu bénéficier d’un financement de Projet d’Appui au Monde Rural (PAMR)  pour la construction d’ateliers et l’acquisition de métiers à tisser performants au profit des tisserandes finissantes.
	· A Sinendé, la rémunération des maîtres d’alphabétisation ayant fait l’objet de désengagement de la  part de Educom est actuellement supportée par certains  GV. Ce soutien des organisations paysannes n’est pas agissant dans les autres sous-préfectures.

· Absence de cadre de concertation fonctionnel entre les structures d’appui. On assiste encore dans la plupart des zones à une répétition injustifiée de comités locaux, de diagnostics participatifs, de planification communautaire concernant le même terroir, sans la moindre initiative d’harmonisation, de cohérence et de synergie. 

	5
	Mécanisme de pérennisation
	· Renforcer les capacités des acteurs locaux par la formation, la sensibilisation et le soutien des AGR  à même d’accroître le pouvoir d’achat des parents pour mieux réagir aux besoins d’éducation des enfants
	· Pas de disposition concrète prise sur le terrain pour enclencher un processus de désengagement du Projet Education.

· Le niveau de mobilisation et d’auto-organisation des communautés par rapport aux AGR soutenues et par rapport au système de parrainage reste encore faible. Sur les 12 écoles Educom à Sinendé, seules celles de Yarra, Guessou-Bani se révèlent dynamiques à cause de l’engagement poussé des directeurs d’école concernés. Mais rien ne garantit la consolidation de ces acquis, si ces directeurs venaient à être affectés.


3.2 – Réduire la disparité des taux bruts de scolarisation entre filles et garçons et augmenter le taux global

« L’enjeu du projet est précisément de « réduire de 10% la disparité des taux bruts de scolarisation entre filles et garçons tout en augmentant le taux global de 10% dans l’ensemble des écoles primaires des zones de convergence du programme de pays ».

3.2.1 - Les innovations éducatives et leurs mesures d’accompagnement

a) Composantes des innovations

L’originalité du Projet Educom réside dans les innovations éducatives qu’il a su imaginer pour mobiliser les communautés autour des questions de développement et améliorer la scolarisation en milieu rural. Il s'agit, entre autres, du système fille pour fille, de l’école amie des communautés, des espaces enfance (précédemment dénommés espaces éducatifs) et de la fiche de suivi scolaire. Au nombre des mesures d’accompagnement figurent la formation des enseignants, le don de matériels pédagogiques et de tables – bancs, la formation des APE pour faciliter la co-gestion des écoles et la construction de latrines et citernes avec le concours du projet eau et assainissement de l’UNICEF. 

b) Résultat global

Ces innovations ont touché au moins en partie 45/61 écoles de Kétou, 22/43 à Klouékanmey, 19/48 à Djidja, 18/122 à Djougou, 12/24 à Sinendé et 18/48 à Bembéréké soit un total de 134 écoles pour un ensemble de 141 villages, dont une extension au profit de 60 nouvelles écoles (44,78%) pour cette phase du projet. Ces chiffres traduisent un taux global de pénétration de l’approche Educom de 38,73% (134 écoles pour un total de 346 écoles publiques et privées) dans la zone de convergence.

Dans les écoles Educom, à part Kétou  qui compte 6,4 filles pour 10 garçons au recrutement, dans les autres localités on relève 8,5 (Djidja) à 9,6 filles pour 10 garçons. Le principe d’équité au recrutement s’est remarquablement exprimé avec ces résultats, l’écart variant de 3,6 à 0,4 points.

Au niveau des effectifs totaux dans les écoles, on relève une nette progression des effectifs de  filles. D’après les résultats de la recherche-action sur la scolarisation des filles à Sinendé
, en 1992-1993 «  le nombre d’écoliers qui était de 1507 est passé à 5563 enfants en 1999-2000 soit une augmentation de 269% en seulement sept années scolaires. Dans ce mouvement d’ensemble, la contribution des élèves filles à l’effectif a connu une progression encore plus grande. En effet, alors qu’elle était de 31% en début de période avec seulement 463 écolières contre 1044 garçons, cette participation est passée à 45% des effectifs totaux avec 2556 écolières soit une progression de 456% alors que dans le même temps, les effectifs masculins passaient à 3037 écoliers soit une progression de 191%. Ce boom (…( est dû à l’action du projet Educom dont l’impact est multiforme ». Le boom de la scolarisation n’est pas spécifique à Sinendé ; on le retrouve dans les six (6) sous-préfectures où le projet intervient
.

A Djougou, le nombre d’élèves pris en compte dans le système Educom est passé en 1995/96 de 2401 élèves dont 1576 garçons et 825 filles (34,36%) à 3996 élèves dont 2300 garçons et 1696 filles (44,44%) en 2000/01. 

A Djidja, le nombre d’élèves qui était de 2384 en 1995/96 dont 1785 garçons et 605 filles a atteint un effectif de  3019 dont 1853 garçons et 1166 filles (38,62%) en 1999/00.

A Klouékanmey, le nombre d’élèves qui était de 585 dont 285 filles (48,72%) en 1994/95 est passé à 5827 élèves dont 3404 garçons et 2423 filles (41,58) en 1999/00.

A Kétou, le nombre d’élèves qui était de 5724 dont 3916 garçons et 1809 filles (31,60%) en 1996/97  est passé à 7507 élèves dont 4779 garçons et 2728 filles (36,34%) en 1999/00.

Toutefois, à l’échelle de chaque sous-préfecture (ensemble des écoles publiques et privées), les taux bruts de scolarisation présente  des disparités encore significatives entre garçons et filles à l’exception de Sinendé et de Bembéréké où ils sont respectivement de 2,29% et de 10,02% contre 51,12% à Klouékanmey, 35,94% à Kétou, 26,47% à Djougou et 25,09% à Djidja.

L’analyse des disparités au plan géographique montre que les résultats sont encourageants mais d’énormes progrès restent à faire dans la mesure où les zones de convergence du programme ont été choisies sur la base de leur très faible taux de scolarisation notamment des filles. Le taux global de scolarisation pour l’ensemble du Bénin en 1999/2000 a été de 79,99% (Voir tableau N°6 et suivants en annexe). Ce taux national comparé au taux de chaque sous-préfecture de la zone de convergence présente les écarts suivants :
· Djougou = 79,89% (-0,10%) mais supérieur de 13,84% au taux global du département de l’Atacora ancien (66,05%)
· Bembéréké = 58,30% (-21,69%) mais inférieur de 0,7% au taux global du département du Borgou (57,55%)
· Sinendé = 51,42% (-28,57%) mais inférieur de 6,13% au taux global du département du borgou (57,55%)
· Klouékanmey = 77,99% (-2%) mais inférieur de 13,49% au taux global du département du Mono ancien (95,32%)
· Kétou = 81,83% (+1,84%) mais inférieur de 6,14% au taux global du département de l’Ouémé ancien (87,97)
· Djidja = 54,66% (-25,33%) mais inférieur de 24,61% au taux global du département du zou (79,27%)
Tableau 2 : Evolution des recrutements des filles dans les écoles Educom (Classes de CI)

	Localités
	1994/95
	95/96
	96/97
	97/98
	98/99
	99/2000
	2000/01

	
	G
	F
	G
	F
	G
	F
	G
	F
	G
	F
	G
	F
	G
	F

	Djidja
	ND
	ND
	500
	163

(24,59%)
	435
	299

(40,74%)
	1130
	341

(23,18%)
	ND
	ND
	1085
	340

(45,64%)
	531
	446

(45,65%)

	Kétou
	ND
	ND
	ND
	ND
	1362
	762

(35,88%)
	1370
	1031

(42,94%)
	1314
	955

(42,08%)
	1436
	897

(38,45%)
	1083
	696

(39,12%)

	Klouékan-mey
	300
	285

(47,72%)
	272
	290

(51,06%)
	293
	327

(52,74%)
	673
	600

(47,13%)
	570
	516

(47,51%)
	535
	508

(48,71%)
	702
	684

(49,35%)

	Sinendé
	ND
	ND
	277
	222

(44,49%)
	325
	270

(45,38%)
	456
	422

(48,06%)
	468
	520

(52,63%)
	438
	453

(50,84%)
	366
	333

(47,64%)

	Djougou
	ND
	ND
	362
	279

(43,53%)
	489
	423

(46,38%)
	600
	471

(46,31%)
	527
	484

(47,87%)
	546
	524

(48,97%)
	392
	379

(49,16%)

	Bembéréké
	1190
	638

(34,9%)
	ND
	ND
	ND
	ND
	ND
	ND
	ND
	ND
	1375
	1255

(47,72%)
	ND
	ND


  Source : Projet Educom et Calcul de la mission 



  G = Garçon       F = Fille
ND = Non Disponible


Tableau 3 : Taux de déperdition globale durant le cycle (CI / CM2)

	Localités
	
	Effectifs de départ
	Effectifs au CM2
	% de maintien au CM2

	
	Promotion CI (Année)
	G
	F
	G+F
	G
	F
	G+F
	G
	F
	G+F

	Djidja
	1995/96
	500
	163
	663
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Kétou
	1996/97
	1362
	762
	2124
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Klouékanmey
	1994/95
	300
	285
	585
	196
	51
	247
	65,33
	17,89
	42,22

	Sinendé
	1995/96
	277
	222
	499
	153
	71
	224
	55,23
	31,98
	44,89

	Djougou
	1995/96
	362
	279
	641
	290
	89
	379
	80,11
	31,90
	59,13

	Bembéréké
	1994/95
	-
	-
	-
	120
	74
	194
	-
	-
	-





Source : Projet Educom et Calcul de la mission          

              (-) Données non suffisantes sur la durée pour les calculs

Le tableau N°3 montre que le taux de maintien global c’est-à-dire le nombre d’élèves d’une promotion de CI qui atteignent le CM2 se situe entre 42 et 59% pour les deux sexes. Lorsqu’on considère la classe intermédiaire de CE2 le taux de maintien se situe entre 60 et 75% dans les écoles Educom contre une moyenne de  63,14% pour l’ensemble des écoles publiques et privées des six (6) sous-préfectures
.  Les filles représentent 30 à 50% des élèves au CE2, ce qui traduit un bon résultat en terme de recul de l’analphabétisme, car à ce niveau, les écoliers se débrouillent déjà en écriture, lecture et calcul. Ces taux sont très encourageants car les tentations des parents pour débaucher avant même la classe de CE2 les filles afin d’aider les mamans dans la garde des petits enfants et le petit commerce, d’aller à l’apprentissage ou d’être placées auprès d’un tiers sont très grandes.

Malgré ce résultat encourageant, de gros efforts restent à faire, car ces chiffres montrent que le nombre de déscolarisés est encore très élevé.

3.2.1.1 - Le système fille pour fille

Il vise le maintien des plus petites filles de l'école ( du CI au CE1) car c'est dans cette catégorie surtout que l'on enregistre un fort taux de déperdition due à la fragilité et aux contraintes de l'école (distance à parcourir, rythme de travail). Ainsi, les plus jeunes sont confiées aux aînées des grandes classes (CE2 au CM2) qui veillent sur elles sur le chemin de l'école, dans la cour de récréation en même temps qu'elles servent de courroie de transmission entre leur filleule, sa famille et l'école.

a) Résultats

Ce système de parrainage constitue un soutien réel pour les filles à risques prédisposées à l’abandon : les plus petites se sentent plus en sécurité et acceptent de se rendre à l’école. Il a réduit la déperdition autrefois régulière des filles permettant le maintien de beaucoup d’entre elles dans le système scolaire, au moins jusqu’au CE2. Les effectifs des filles se sont en partie améliorés grâce à ce système.

Les critères de départ prévus pour la sélection des dada ne sont plus respectés et ils varient d’une localité à une autre. Le choix de ces dadas privilégie la taille (grande) et la classe (CE2 au CM2). Le critère de performance scolaire est de moins en moins considéré à cause du nombre encore limité des dadas.

La mission des dada se limite à la conduite des filleules à l’école puis à les ramener à leur domicile. L’aspect éducatif de la mission originelle des dadas est en régression compte tenu du nombre élevé de filleules. 

b) Effets

L’accroissement des effectifs féminins au niveau des petites classes augmente le ratio marraine / filleules (1/9 à 12 si toutes les filles de CM2 sont capables de jouer le rôle de dada), ce qui pose nécessairement le problème de l’efficacité de l’encadrement. Par ailleurs, les grandes sœurs acculées par leurs propres problèmes (travaux de ménage, études et autres) ne sont pas toujours disponibles pour consacrer assez de temps à l’encadrement des filleules. Dans certaines écoles, il y a des garçons ‘’fofo’’ (grands frères ou grands écoliers) qui sont utilisés lorsque le nombre de filles au CM2 est très insuffisant. Certains fofo encadrent aussi des garçons de CI et de CP.

Les dadas estiment en premier lieu que la considération que la communauté porte sur elles en tant que modèle est une marque très encourageante qui les incite à très bien travailler en classe pour être parmi les meilleurs.

Par les jeux de distraction auxquels elles se livrent avec leurs filleules, celles-ci adoptent effectivement les dadas comme leurs véritables grandes sœurs à cause de l’affection et de la protection dont elles bénéficient.

Enfin, les dadas sont très motivées par les prix qu’elles obtiennent du projet et qu’elles considèrent comme un geste d’encouragement important.

Les dadas ont le soutien des enseignants chaque fois qu’un garçon tente d’agresser une filleule.

Dans certaines écoles, la représente des femmes au sein des CL effectuent des visites de soutien dans les écoles pour s’enquérir de la fonctionnalité de cette innovation ‘’fille pour fille’’. Cette expérience est particulièrement dynamique dans l’école de Gamia, groupe B à Bembéréké. 

D’une manière générale, les dadas entretiennent de bons rapports avec les parents de leurs filleules dont certains, en guise de gratitude, leur offrent de petits cadeaux.

Les filleules ont acquis des habitudes de propreté corporelle par imitation de leurs dadas.

De nombreuses filleules croient qu’elles appartiennent aux mêmes familles que leurs dadas, ce qui est un effet positif de coopération entre les familles.

Malgré ces effets positifs, certaines dadas déplorent le fait qu’elles soient obligées de partager leur petit déjeuner avec leurs filleules qui arrivent à l’école sans argent de petit déjeuner, surtout durant les périodes de soudure (février à juin). 

Il y a des parents qui n’apprêtent pas à temps les filleules estimant que cela relève des tâches assignées aux dadas, ce qui entraîne des retards préjudiciables à leur assiduité au cours.

Toutes les marraines rencontrées ont affirmé n’avoir reçu aucune préparation pour jouer le rôle de dadas. C’est seulement le jour de leur désignation qu’elles sont informées des tâches qui leur sont dévolues. Nombreuses sont les dada qui n’ont jamais rencontré une médiatrice.

c) Propositions

Il conviendrait, pour permettre la poursuite de cette innovation de :

· motiver de temps à autre les marraines (octroi de fournitures, voyages pour échanges d’expériences dont une caravane annuelle des dada dans quelques régions du pays pour témoigner sur leurs actions en matière de scolarisation des filles) ;

· les sensibiliser, chaque fois que c’est nécessaire, sur leur rôle et sur leurs responsabilités en tant que futures mères;

· les former sur les droits de l’enfant puis sur les droits et devoirs de la femme ; et surtout d’encourager les parents par des mesures d’accompagnement plus consistantes en matière de crédit pour les activités génératrices de revenus afin que ces parents trouvent les moyens de s’investir dans l’éducation des enfants pour réduire les déperditions ;

· initier les dadas à leurs rôles et mettre en place un système de suivi qui renseigne sur les éléments suivants : 

1. l’identité de la dada (nom et prénoms, âge, situation des parents, domicile et distance de l’école)

2. Classe et rangs occupés

3. Nombre de filleules à charge, la situation des parents et leurs lieux de résidence

4. Observations sur le comportement de chaque filleule par la dada ;

· financer des jeunes diplômés (BEPC) des zones péri-urbaines désireuses d’aller enseigner sur la base d’un contrat de trois ans afin de corriger le manque d’enseignants et la baisse de la qualité de l’enseignement qui affecte au premier chef l’encadrement des filles et la non utilisation de la fiche de suivi-scolaire.

3.2.1.2 - - École, amie des communautés

« Assurer que toutes les associations de parents d’élèves (APE) des zones de convergence fonctionnent selon les critères des écoles amies des communautés ». Les activités doivent porter sur la formation à la gestion et à l’alphabétisation des membres des APE.

L’innovation ‘’école, amie des communautés’’ se résume en dix (10) critères
 auxquels les communautés devraient progressivement adhérer. Il s’agit en fait d’une sorte de pacte scellé entre l’école et les communautés qui s'engagent à intégrer les problèmes scolaires à  leurs préoccupations de tous les jours. Ce faisant,  l'école devient l'affaire du village, et le village l'affaire de l'école en ces termes : (i) participation à la gestion de l’école, (ii) adaptation des horaires aux réalités du milieu, (iii) participation à l’entretien du patrimoine de l’école, (iv) utilisation des locaux par les parents en dehors des heures de classes pour leurs réunions et actions de formation, (v) pratique d’exercice d’études du milieu par l’école pour faire découvrir aux élèves les réalités de la vie économique, sociale, culturelle et environnementale, (vi) organisation d’activités éducatives spécifiques au milieu contribuant à l’amélioration des conditions de vie de la communauté, (vii) développement des compétences des apprenants en lien avec les besoins du milieu, (viii) identification des personnes ressources au sein de la communauté pour partager leurs connaissances et expériences avec les apprenants, (ix) utilisation des langues nationales dans l'école à côté du français, (x) exercice d’un droit de regard des parents sur le comportement des enseignants .

a) Résultat

Les familles, à travers les associations des parents d’élèves mises en place dans les écoles Educom, prennent une part appréciable dans la gestion des établissements scolaires. Dans plusieurs localités couvertes par le projet, les communautés, grâce à leur mobilisation autour des questions relatives à la vie de l’école :

· mettent en place les infrastructures scolaires dont elles assurent l’équipement et l’entretien ;

· recrutent le personnel qui manque pour assurer l’encadrement des élèves et continuent à faire face aux charges salariales de ces enseignants communément appelés «enseignants communautaires»;

· interviennent dans les classes sur des sujets donnés, cela à titre de personne ressource, pour mettre leurs compétences au service des jeunes ;

· utilisent les locaux scolaires, en dehors des heures de classe, pour des activités éducatives telles que l’alphabétisation, l’IEC …).

b) Effets 

L’école n’est plus un grand mythe pour les communautés, surtout lorsque l’APE est dynamique. Un directeur d’école a été muté pour faute de gestion des fonds de construction d’un module de classe financé par l’AGeFIB dans une école de la sous-préfecture de  Kétou grâce à l’action des parents d’élèves qui ont compris la portée de la participation à la gestion de l’école.

Dans la sous-préfecture de Djougou, les parents d’élèves octroient et cultivent des champs au profit des enseignants communautaires dont la production tient lieu de complément de salaire. A Gamia, les parents ont porté la rémunération de ces enseignants  de 15000 à 25000 FCFA pour tous ceux qui ont le niveau de la classe de 3ème en s’appuyant sur l’aide de l’Etat aux écoles au cours de l’année 2000-2001 grâce à la participation de l’APE à la planification des dépenses de l’école.

Par le biais du groupement villageois de Gamia, l’école a bénéficié du financement du Projet d’Appui au Monde Rural du Borgou et de la Banque Islamique de Développement pour la construction de trois modules de trois classes, des latrines et deux citernes. Cette initiative a accru la capacité d’accueil de l’école. A Béroubouay, la collaboration Ecole-Communauté permet au centre de santé de bénéficier de l’appui des élèves pour l’entretien périodique des locaux dans le cadre de la journée de protection de l’environnement. 

Les dérives comportementales jadis courantes dans les rapports Maître et écolières (détournement de mineur) sont de plus en plus rares grâce à la permanence du contrôle social exercé par le CL et l’association de parents d’élèves et la pression éducative exercée par les médiatrices. Pour preuve, un enseignant communautaire a été remercié au cours de l’année scolaire 2000-2001 à l’école de Gamia B pour détournement de mineur. Cet enseignant indélicat a été dénoncé par les élèves.  

Malgré ces effets positifs, on note cependant un essoufflement des communautés face à l’ampleur des problèmes à résoudre pour faire fonctionner une école, surtout aujourd’hui où l’État semble se désengager progressivement et à fond.  

Les membres de la communauté, quelles que soient leurs compétences, ne peuvent en aucun cas remplacer l’enseignant dans sa classe, qui seul est mieux outillé pour organiser les apprentissages : l’utilisation des enseignants communautaires n’est pas une solution viable garante de la qualité de l’enseignement. 

Certaines innovations relèvent d’une décision politique et partant, il est difficile de juger les enseignants et la communauté sur leur non application. Il s’agit de l’usage des langues nationales, du changement des horaires. Le manque de dynamisme de la CN n’a pas permis de dialoguer avec les autorités politiques sur ces points.

Les possibilités qu’offrent les personnes ressources sont insuffisamment exploitées par toutes les écoles. Ni les écoles, ni les médiatrices n’ont élaboré un fichier d’adressage et de références d’excellence de ces personnes afin de l’exploiter en temps opportun. 

c) Propositions

L'éducation, l’enseignement primaire surtout, est un droit du citoyen garanti par la Constitution du 11 Décembre 1990 (Cf. articles 12 et 13)
. A partir de cet instant, l’État béninois se doit de créer les conditions optimales susceptibles de permettre la pleine jouissance de ce droit. C’est dire que le recrutement, la formation et la rémunération des enseignants constituent des actes de souveraineté pour les écoles publiques qui incombent au premier chef à la superstructure dont la mission première est l’organisation de la vie de la cité. 

Les recours généralisés aux enseignants communautaires est loin d’être une solution adéquate pour améliorer la qualité de l’enseignement. 

La formation des APE doit être poursuivie afin que leurs membres soient mieux qualifiés pour affronter la co-gestion de l’école et se préparent progressivement à prendre la relève de certaines tâches de sensibilisation menées par les médiatrices notamment sur les principes de l’équité.

Il faut abandonner pour l’instant la modification des horaires de classe  et l’usage des langues nationales qui exigent une décision politique difficile à obtenir dans une brève échéance.

Il y a lieu d’organiser des stages de formation des enseignants en méthodes et outils d’études du milieu. La formation des bureaux des APE et des CL en analyse des statistiques scolaires est indispensables pour les inciter à améliorer leur système de bilan de l’école et leur auto-critique sur les performances atteintes. Cette formation reste valable également pour les médiatrices.

L’élaboration d’un fichier d’adressage et de références d’excellence des personnes-ressources  doit être envisagée pour renforcer le système de mise en relation et de formation des différents groupes cibles.

L’école doit également organiser des sorties pédagogiques pour les élèves du CE2, CM1 et CM2 pour visiter les organisations coopératives, des exploitations agricoles, les ateliers de transformation, les espaces forestiers… en compagnie des personnes ressources pour familiariser au mieux les élèves avec les réalités de leur milieu.

3.2.1.3 -Les espaces enfance

Précédemment dénommé espace éducatif, l’espace enfance est un cadre de vie créé par les communautés pour accueillir les enfants de la tranche d’âge de trois (3) à cinq (5) ans. Il s’impose là où n’existe aucune école maternelle (ex centre d’éveil et de stimulation de l’enfant) mise en place par les pouvoirs publics pour assurer l’encadrement des enfants d’âge préscolaire. Les animateurs ou animatrices de ces centres sont recruté(e)s et rémunéré(e)s par les communautés. 

L’espace enfance
 vise à :

· rendre les enfants capables de s’éveiller et de se socialiser en menant des activités variées et adaptées à leur âge, assurant ainsi leur préparation pour l’accès sans heurt à l’enseignement primaire ;

· libérer les mères afin de leur permettre de se consacrer aux activités génératrices de revenus susceptibles de les aider à améliorer leurs conditions socio-économiques ;

· inciter les mamans à libérer les filles scolarisables le plus souvent chargées de la garde des plus jeunes.

a) Résultat

Le seul espace enfance qui tient actuellement un peu dans les normes reste celui de Bouanri dans Bembéréké où l’on peut noter une mobilisation appréciable des communautés.

D’une manière générale, l’expérience des espaces enfance n’a pas encore bien démarré dans les zones couvertes par Educom. Les communautés n’appréhendent pas encore correctement son opportunité et la philosophie qui doit sous-tendre son fonctionnement. Selon les témoignages recueillis, la plupart des rares espaces enfance qui ont ouvert leurs portes ont fonctionné comme des cours d’initiation  de l’école primaire où les marmots sont contraints de lire, écrire et compter. A Djidja par exemple, 70 enfants ont pu transiter par les espaces de Tanouho, Savakon et Koutagba depuis 1999. Ce résultat est quantitativement intéressant car la garderie institutionnalisée relève d'une culture nouvelle en milieu rural. Il faut y aller prudemment et méthodiquement, car le moindre pépin qui arrive à un enfant peut être assimilé à une contagion ou à un mauvais sort jeté par le sorcier du coin etc. En dehors de ces considérations d’ordre psychologique et culturel, il est une réalité que les enfants ne sont pas dans des conditions de sécurité pour leur garde. Tous les espaces enfance éprouvent actuellement des difficultés pour leur équipement et leur fonctionnement. En 1999, l’appatam de Savakon a été emporté par la pluie ; Tanouho n’a pas de mobilier ; le manque de jouets est général. L’animatrice et l’animateur de Savakon ont démissionné et quitté le village pour cause de rapprochement de conjoint et de recherche d’emploi. A tout ceci, s’ajoute le fait que ces animateurs d’espaces enfance sont insuffisamment formés (cinq jours de formation dans un centre d’éveil et de stimulation de l’enfance) et partant, ils n’ont pas une perception valorisante du travail qu’ils font et ne voient pas les perspectives de cette activité qui leur génère un revenu d’à peine 10.000 FCFA que les communautés payent très difficilement. D’ailleurs, ce paiement repose plus sur les parents des enfants que sur la communauté, ce qui induit une constante variation négative de la rémunération dans les espaces enfance où le nombre d’enfants est faible.

b) Effet 

La valeur ajoutée de cette innovation n’est pas encore perceptible, même si le bien-fondé de l’innovation ne saurait être mis en doute. Cette innovation a été envisagée pour soulager les mamans afin qu’elles libèrent les filles en âge scolarisable pour leur permettre d’aller à l’école au lieu de garder les bébés à la maison. Cet effet recherché est loin d’être une réalité parce que les moyens n’ont pas suivi. On a voulu faire trop modestement les choses pour permettre l’appropriation par la communauté. Mais là, se pose un sérieux problème de prise en charge qui, dans bien des cas, dépasse les possibilités de la communauté. L’équipement des espaces enfance requiert beaucoup de matériels dont le coût n’est pas à la portée des communautés.  De même, la rémunération des animateurs constitue une charge que les communautés semblent juger inutile puisque pour elles le préscolaire constitue un luxe.

c) Propositions

Vu l’importance de cette structure, il conviendrait que :

· la sensibilisation soit intensifiée dans les zones Educom afin de convaincre les communautés et susciter des demandes d’ouverture d’espaces enfance ;

· la CN, l’Unicef et les collectivités locales veillent à assurer leur équipement et la prise en charge des problèmes de santé qui se posent dans les espaces;

· la CN forme les animateurs qui auront été recrutés avec des stages pratiques dans des centres d’éveil et de stimulation de l’enfance (CESE publics) ;

· l’Unicef appuie de temps à autre les communautés pour la rémunération des animateurs ;

· les animateurs soient suivis par les Chefs de Circonscriptions Scolaires afin de conduire l’encadrement des gosses selon les normes.

3.2.1.4 - La fiche individuelle de suivi scolaire

Conçue de manière à permettre à tous les parents, même les analphabètes, de suivre la scolarisation de leurs enfants, cette fiche vise à :

· faciliter le suivi (assiduité à l’école et travail) de l’élève, aussi bien par lui-même que par ses parents ;

· favoriser la progression de chaque apprenant ;

· assurer une meilleure efficacité interne au système en limitant les redoublements et les abandons.

Un bon traitement des données enregistrées sur la fiche de suivi peut favoriser une meilleure orientation de l’élève à l’issue de son cursus primaire.

a) Résultats

La fiche de suivi scolaire cohabite actuellement avec le classique carnet de correspondance entre la famille et l’école dont le seul mérite est de rendre compte des performances des élèves à leurs parents, quand bien même ceux-ci ne se trouveraient pas en mesure de comprendre le message véhiculé sur leur progéniture par les chiffres. La persistance de certains directeurs et circonscriptions scolaires à vouloir utiliser le carnet de correspondance est un obstacle majeur à l’implantation de la fiche de suivi scolaire. On note un intérêt plus marqué pour son utilisation dans le Nord que dans le Sud. Son adoption est quasi généralisée dans les écoles Educom de la sous-préfecture de Sinendé et même dans quelques écoles non Educom.

La distribution des fiches dans les écoles accusent parfois des retards assez préjudiciables pour son utilisation régulière. La mise en place au titre de cette année scolaire 2000-2001 s’est faite en avril 2001, soit à deux mois près de la fin de l’année scolaire.

a) Effets

A Gamia, grâce au suivi des performances de ses deux enfants au CM2, un paysan analphabète a dû recruter un maître de maison pour améliorer le niveau de ces derniers qui ont fini par décrocher tous deux, l’année dernière (1999/2000), le Certificat d’Etude Primaire. Néanmoins, l’utilisation de la fiche connaît peu de succès.

La fiche de suivi scolaire est handicapée par la faiblesse du budget de fonctionnement des circonscriptions scolaires et des écoles. En effet, les carnets de correspondance sont imprimés et vendus par la circonscription scolaire aux directions des écoles qui à leur tour les vendent aux élèves avec une marge bénéficiaire. Par ailleurs, ces carnets sont faciles à remplir par les enseignants car ils ne demandent qu’un report de notes et une appréciation expéditive de ces notes : élève assidu, travailleur ou peut mieux faire etc.

Contrairement à cette valeur ajoutée en numéraire et en temps de travail que favorise le carnet classique, la fiche individuelle de suivi scolaire ne génère ni revenu, ni économie de temps. Elle est plutôt consommatrice, surtout dans un contexte de surcharge des effectifs (80 à 100 élèves dans certaines classes) . Cette innovation a peu porté parce que, par ailleurs, le soutien de l’Etat lui a énormément fait défaut. Aucune évaluation n’a été diligentée par le ministère de l’éducation pour apprécier sa pertinence afin de prendre une décision conséquente d’extension de l’innovation ou de sa généralisation. Cet déficit d’appropriation de l’innovation est la conséquence des contre-performances de la Cellule nationale qui n’a pas su intéresser les autorités académiques à cette innovation dont l’importance pédagogique est reconnue même par les enseignants hostiles à son application.

Le lien entre cette fiche et l’approche « école amie de la communauté » n’est pas bien perçu car les outils ne sont pas présentés et analysés dans une dynamique systémique pour démontrer aux différents acteurs les liens d’interdépendance qu’il y a entre toutes les innovations. Parlant de la fiche, très peu d’interlocuteurs mettent l’accent sur son utilité en matière de participation de la communauté à la gestion de la performance globale de l’école, c’est beaucoup plus le contrôle de la qualité du travail de son enfant que le parent voit. Pourtant, l’importance de la fiche c’est d’entretenir une relation itérative permanente et constructive entre enseignants, élèves, parents et communautés. Cet outil introduit plus de transparence dans la qualité du travail des enseignants et ce contrôle social n’est pas toujours d’un bon goût pour des ‘’nostalgiques’’ de l’ancienne école où le maître est tout puissant tout seul face aux parents qui ont peu de volonté à exprimer sur leur vision de l’école et leurs attentes des enseignants. 

Enfin, on peut relever une faiblesse dans la conception de la fiche caractérisée par l’absence d’indicateur concernant les matières dans lesquelles l’enfant excelle ou doit faire des efforts. La fiche est trop globalisante, alors que le carnet classique ressort certains éléments de détail sur la performance par matière très intéressants, bien évidemment peu ou pas exploités par les parents à cause de l’analphabétisme ou de leurs propres occupations.

c) Propositions

Eu égard aux avantages de cette fiche, il serait vraiment opportun que des dispositions soient prises par les autorités académiques pour imposer son utilisation expérimentale à grande échelle dans les écoles en lieu et place du carnet de correspondance dont le contenu n’est accessible qu’aux rares familles instruites.

Il est possible que la fiche devienne au même titre que le carnet une source de recettes pour l’administration scolaire en prenant en charge l’impression et la vente.

Il faut revoir le système de mise à disposition des fiches afin qu’elles parviennent à chaque école dès la rentrée scolaire.

Mais, l’urgence sera que le Ministère de l’éducation prenne l’initiative de l’organisation d’un atelier d’évaluation consacré à cette fiche afin d’analyser ses enjeux dans le cadre de la réforme du système éducatif pour qu’après, une décision officielle soit prise pour prescrire la conduite à tenir par les enseignants. Dans un premier temps, le Ministère peut prescrire l’usage de la fiche avec abandon du carnet classique dans toutes les écoles des six (6) sous-préfectures où le projet Education s’exécute, tout au moins du cours initial au cours élémentaire. Il est souhaitable que l’UNICEF finance un tel atelier si le Ministère en prenait l’initiative.

3.3 – Développer dans les 150 écoles expérimentales et dans les zones de convergence la formation des élèves sur les droits de l’enfant. 

Cet objectif prescrit par ailleurs des activités de formation des enseignants et du réseau d’animation pédagogique.

a) Résultats 

Le renforcement des capacités des acteurs est l’une des stratégies privilégiées par Educom. Dans cette optique, le projet a contribué à former les enseignants de ses zones d’intervention. Un même enseignant suit une à plusieurs sessions de formation suivant les besoins et la stratégie de démultiplication visée pour chaque thème de formation. Les sessions de formation ont concerné les sujets ci-après :

· 1.350 enseignants aux innovations Educom ;

· 1.250 enseignants communautaires à la pratique de la classe ;

· plus de 400 enseignants du primaire et du secondaire sur la Convention relative aux droits de l’enfant ;

· tous les enseignants des écoles Educom, des enseignants du secondaire et certains des écoles non Educom sur leurs responsabilités face à la scolarisation et au maintien des filles à l’école ;

· les enseignants des écoles Educom de  Sinendé à l’équité en salle de classe ; 

· tous les enseignants des 110 premières écoles ont été recyclés pour une meilleure application des innovations Educom ;

Toutes ces actions conjuguées ont favorisé l’amélioration de l’environnement scolaire, ce qui n’a pas manqué d’agir positivement sur les prestations et les comportements des enseignants, puis sur les performances des élèves. 

b) Effets

Les filles rencontrées par la mission reconnaissent que les enseignants les interrogent au cours au même titre que les garçons et qu’elles n’ont pas peur de parler quand le maître posent des questions. Par ce témoignage, on constate que les enseignants font des efforts louables pour rassurer les filles sur leurs capacités et éviter leur marginalisation en classe. 

Pour l’entretien de l’école ou pour aller déposer chez l’instituteur les copies de devoirs à corriger, ces tâches sont de plus en plus exécutées sans discrimination, alors qu’elles constituaient une corvée plus fréquemment dévolue aux filles.

La formation des enseignants a facilité la co-gestion dans les écoles Educom car les enseignants commencent par admettre que l’école fait partie avant tout du patrimoine de la communauté. La co-gestion est mieux vécue que par le passé où elle générait de nombreux conflits d’intérêt induits par le manque de transparence et des velléités de certains membres d’APE de se positionner en ‘’gendarme de l’école’’. Reconnaissons néanmoins que le droit de regard des APE et de la communauté sur la vie de l’école  n’est que justice rendue parce que la communauté participe à la construction et à l’entretien des écoles et payent en partie les salaires des enseignants communautaires. 

En dépit de ces progrès, force est de souligner que les résultats enregistrés continuent d’être en dessous des attentes, à cause malheureusement de la léthargie qui s’observe à tous les niveaux : le rythme de recrutement (à peine le 1/3 des besoins d’après les témoignages officiels) d’enseignants ne compense pas les départs à la retraite et les besoins engendrés par le succès de la sensibilisation des parents à scolariser durablement leurs enfants. Cette situation génère des classes multigrades avec un ratio d’encadrement passant de 46 élèves pour 1 enseignant en 1995/96 à 59 élèves pour 1 enseignant en 2000/2001 au niveau des écoles Educom, lequel ratio est influencé heureusement par le recours aux enseignants communautaires. A l’échelle de toutes les sous-préfectures concernées par le projet éducation, le ratio élèves/maître, toutes les écoles publiques et privées confondues, est encore plus critique en 1999-2000 à l’exception des circonscriptions scolaires de Bembéréké et de Sinendé :

· 88 élèves pour 1 maître à Kloukanmey

· 70 élèves pour 1 maître à Djougou

· 60 élèves  pour 1 maître à Djidja et à Kétou

· 56 élèves pour 1 maître à Bembéréké

· 51 élèves pour 1 maître à Sinendé.

De même, sur les 1136 enseignants du primaire opérant dans les six sous-préfectures, les enseignantes ne représentent qu’un effectif de 113 soit 9,95%. Cette proportion est très faible et son élévation ne pourra que contribuer à l’amélioration du taux de scolarisation et de maintien des filles.

La formation favorisée par le projet ne peut pas corriger substantiellement le déficit de niveau de certains enseignants communautaires qui ont parfois à peine le niveau du CM2 parce qu’on ne trouve pas mieux dans la communauté. Le choix du niveau est tributaire aussi des capacités de prise en charge de l’enseignant qui est un sérieux problème. C’est dire que la formation initiée par le projet reste utile, mais pas suffisant tant que le niveau de base desdits enseignants n’est pas consistant. La durée des formations des enseignants a été jugée aussi  très courte et le contenu peu diversifié selon les intéressés. Ces formations sont exécutées souvent sans supports écrits pour fixer les acquis des apprenants.

Le Ministère de l’éducation estime à 3000 enseignants les besoins de recrutements à satisfaire pour relever le défi de qualité dans l’éducation à la base.

b) Propositions

La formation est un moyen de motivation et d’engagement des enseignants. A ce niveau, il est important que les conditions matérielles de prise en charge de leur participation à ces formation et les supports pédagogiques soient revus en conséquence.

Instituer un prix d’encouragement du meilleur enseignant et de la meilleure école qui appliquent efficacement les innovations scolaires. Ce prix est de niveau sous-préfectoral et pourrait créer une émulation, surtout un effet d’entraînement.

3.4 – Assurer la formation et l’insertion dans la vie économique de 2000 femmes/filles déscolarisées ou non scolarisées dans les zones de convergence du Programme de Pays.

Les réalisations prescrites concernent la formation de 100 formateurs d’espaces éducatifs non formels aux méthodes participatives, la formation intégrée de 2000 jeunes filles/femmes et l’octroi de matériels  et crédits à 2000 jeunes filles/femmes formées.

Le crédit est une mesure d’accompagnement qui vise à accroître les ressources financières des femmes afin qu’elles soient à même de faire face à la scolarisation de leurs enfants, et surtout des filles.
L’apprentissage d’un métier est une approche visant à freiner l’exode des jeunes filles.

a) Résultats

a1) Le crédit

Tableau 4 : Crédit mis en place en 1999/2000

	Nombre de villages bénéficiaires par S/préfecture
	Nombre de 

Groupements de femmes
	Nombre de membres supposés bénéficiaires
	Montant du crédit

(FCFA)
	Crédit moyen par femme  (FCFA)

	Kétou 

(41 villages)
	40
	1773
	15.420.000
	9.092

	Djidja)

(12 villages)
	27
	404
	4.550.000
	11.262

	Klouékanmey

(12 villages)
	121
	267
	4.800.000
	17.978

	Sinendé

(12 villages)
	16
	996
	5.020.000
	5.040

	Bembéréké

(12 villages)
	20
	476 


	5.634.610
	11.837

	Djougou (ND)
	71
	1000
	5.006.000
	5.006

	Total
	295
	4.916
	40.430.610
	8.224


Les crédits mis en place par le projet ont concerné plus de 89 villages
 pour un total de 295 groupements et au profit de 4.916 femmes.

Le volume de crédit placé avoisine 40,43 millions de francs CFA pour un financement moyen disponible par membre de groupement de 8.200 francs CFA, avec des variations sensibles selon les localités comme le montre le Tableau N°4 : à peine 5.000 FCFA pour le plancher 

(Sinendé et Djougou), et près de 18.000 FCFA pour le plafond (Klouékanmey).

Les objets de crédit concernent généralement une ou plusieurs activités suivantes : le petit commerce de divers, le stockage de produits vivriers, la transformation du manioc en gari,  la préparation de boules d’Akassa, la fabrication d’huiles végétales et de galettes d’arachide, la préparation de beurre de karité, la fabrication de savon et de pommades de corps, la préparation de sodabi (alcool de boisson), la production végétale (jardinage et grandes cultures) et animale (petit élevage), la commercialisation de noix d’anacarde.

La mise en place du crédit se fait par la médiatrice avec l’appui technique d’un membre du CSP en l’occurrence le responsable du développement rural. Le crédit est remis au conseil local qui procède en dernier ressort à sa répartition entre les différents groupements du village.

La durée des prêts est de six (6) mois. Il est accordé à un taux de 12% dont 6% sont ristournés aux femmes après le remboursement intégral du nominal et de l’intérêt. A klouékanmey, certains CL précomptent les intérêts et augmentent ceux-ci de 0,5% qui sert au fonctionnement desdits CL, précisément à Soglonouhoué.

Le suivi opérationnel de l’utilisation se fait conjointement par la médiatrice et le conseil local. Le taux de récupération de crédit varie de 55% à Sinendé à 95-100% pour les autres localités d’après les témoignages des médiatrices et le rapport de suivi de janvier 2001 concernant Bembéréké, Djougou et Sinendé .

a2) L’apprentissage des jeunes filles / femmes

L’enjeu de cette activité est de diversifier les activités génératrices de revenus afin de contribuer à fixer les filles et les femmes dans leur milieu et prévenir par ce fait, les conséquences néfastes de l’exode : la maltraitance, les maladies sexuellement transmissibles, les grossesses précoces et non désirées.

Le système d’apprentissage portent principalement sur des activités productives et des activités d’accompagnement :

· Les activités productives : fabrication de savon et/ ou de pommade de corps, le tissage de pagne artisanal, le tricotage, le tressage de nattes, la transformation agro-alimentaire, le jardinage, le stockage et le petit commerce ;

· Les activités d’accompagnement : Information/ Education/ Communication en hygiène alimentaire et assainissement, l’alphabétisation et la gestion des activités génératrices de revenus.

Les formations se déroulent sur place dans le village dans un lieu communautaire choisi par le village qui tient lieu d’atelier d’apprentissage (sous appatam, dans une case ou sous l’arbre suivant la nature de l’activité). Le Projet fournit généralement l’équipement de base ainsi qu’une partie des consommables indispensable pour l’initiation dont la rémunération de la formatrice ou du formateur qui sont des personnes ressources habitant la localité. 

La durée de formation en atelier d’apprentissage est normalement de 9 à 12 mois (cas du tissage, du tricotage, de l’alphabétisation) clôturée par une attestation après un test d’aptitude. Cependant, certaines formations durent 2 à 4 jours comme la saponification, le petit commerce, le stockage, etc. 

L’alphabétisation, l’organisation et la gestion coopératives sont considérées dans le système comme étant des conditions d’éligibilité au crédit et partant, des activités communes de base à tous les groupements de femmes pour le renforcement de leur capacité managériale.

Le bilan de réalisation des apprentissages révèle que  880 jeunes filles / femmes sont formées de  1999 à 2000 soit un taux de réalisation de 44%  (880/2000). Les données sur Sinendé et Djougou étant partielles, on pourrait globalement estimer à 60% (1200 personnes) ce résultat pour les six localités. Ce résultat est confortable pour la durée considérée.

· Djidja


 : 166 formées

· Kétou 


 : 359 
‘’

· Klouékanmey

 : 216  ‘’

· Bembéréké

 : 101  ‘’

· Sinendé

 : 011  ‘’

· Djougou

 : 027  ‘’

Toutes ces filles et femmes ont terminé l’apprentissage de l’AGR et poursuivent encore l’alphabétisation.

A propos de l’alphabétisation et les autres actions de renforcement de capacité, les efforts de formation de formateurs sont importants pour asseoir au sein des communautés un réseau de personnes ressources internes : 

· Djidja

 : 23 alphabétiseurs dont 7 maîtresses

· Kétou 

 : 57 alphabétiseurs dont 13 maîtresses (22,8%) ; 13 matrones et 

   17 secouristes 

· Klouékanmey
 : 65 alphabétiseurs dont 53 maîtresses (81,54%) ; 21 mères 

   animatrices communautaires, 12 secouristes et 6 matrones

· Bembéréké
 : 13  alphabétiseurs dont 6 maîtresses (46,15%) ; 1 matrone et

   1 secouriste

· Sinendé
 : ND

· Djougou
 : 19 alphabétiseurs

Au niveau des activités génératrices de revenus, quelques difficultés sont apparues : la production de savon se fait  à perte dans toutes les zones couvertes par le projet, à cause des problèmes de non maîtrise des itinéraires techniques;  le coût de production des pagnes tissés est très élevé, ce qui amène à fixer les prix de vente à un niveau supérieur au pouvoir d’achat des populations locales entraînant de sérieux problèmes de débouchés : le port de ces pagnes est réservé essentiellement aux grands jours (fête, mariage etc.).

En outre, le matériel de transformation octroyé est insuffisant (chaîne incomplète) et on note que certains n'ont jamais fonctionné. A Akouègbadja (Klouékanmey), la concasseuse d'amende de palmiste n'a jamais été utilisée, parce que personne ne sait comment l'actionner. A Béroubouay (Bembèrèkè), un groupement de femmes a bénéficié d'une décortiqueuse non utilisée également pour défaut de fabrication ne permettant pas sa mise en marche. 

b) Effet 

Les femmes apprécient la prise en compte de l’alphabétisation et du crédit dans l’approche Educom et souhaitent leur consolidation. Certaines femmes  ont démarré leurs premières activités génératrices de revenus ou ont redémarré celles-ci grâce à l’appui du projet. Cependant, ces mesures d’accompagnement ont quelques faiblesses. 

Les femmes déplorent la brièveté de la durée du crédit et parfois sa mise en place tardive. Elles estiment particulièrement trop modeste le montant des prêts qui ne les aide pas à accroître leur autonomie financière et réduire la pauvreté. Certaines déclarent qu’elles produisent à perte du fait de l’investissement trop faible pour augmenter la production et dégager plus de marge. Par ailleurs, les mises en relation avec les systèmes de financement décentralisés aboutissent difficilement voire rarement à l’obtention et au niveau de crédit convenable à l’activité. Ce manque de ressources justifie encore le recours à des usuriers, ce qui est une approche qui appauvrit davantage le pauvre affirment nos interlocuteurs.

Les chiffres sur le réseau des personnes ressources endogènes (matrones, secouristes, alphabétiseurs, mères éducatrices) sont quelque peu flatteurs, car bon nombre d’alphabétiseurs ont cessé leurs activités à cause du caractère bénévole des sessions qu’ils animent. L’analphabétisme est de retour chez un grand nombre de femmes alphabétisées rencontrées par la mission d’évaluation. En dehors du tissage, la durée des formations est trop courte et ne permet pas une appropriation suffisante des métiers appris.

Peu de mères animatrices exercent cette activité d’animation  depuis la fin de leur formation, puisque les conditions de travail ne sont pas réunies : manque de local approprié, défaut de matériel de travail, non disponibilité des vivres pour les séances de démonstration sur l’alimentation équilibrée des enfants, pas de culottes de pesée et de balance, etc.  De même, les mères animatrices ne jouissent d’aucune motivation, d’aucun suivi, ni de recyclage. Dans quelques rares fois qu’elles sont intervenues, leur activité a porté sur  l’IEC en hygiène et allaitement maternel aux seins. Elles font ce travail de maison en maison, notamment pour les femmes enceintes et les enfants malades quand elles le peuvent. D’après certains témoignages, elles incitent néanmoins les femmes enceintes à se faire suivre dans les formations sanitaires de la localité. 

Malgré les faiblesses décelées, on peut noter certains effets positifs demandant que soit nuancée l’ampleur desdites faiblesses. Dans les trois sous-préfectures du Sud, les accouchements à domicile sont de plus en plus rares et l’action des matrones tend à devenir moins fréquente. Dans les localités du Nord  où le recours aux matrones est plus fréquent dans les villages, des résultats encourageants ont été signalés : à Anoum (Djougou), elles ont connu un seul cas d’évacuation depuis 1994 ;  à  Niaro (Sinendé), sur 90 cas d’accouchement 12 ont fait l’objet d’une évacuation soit un taux de réussite de 86,7%. Ces cas d’accouchement concernent des enfants de 12 à 15 ans et ils nécessitent un niveau de qualification que les matrones n’ont pas.

Globalement, on note une bonne collaboration entre les matrones actives et les centres de formation, et surtout entre les matrones traditionnelles et les matrones ‘’modernes’’. Par endroits, elles sont récupérées, recyclées et utilisées par d'autres projets, ce qui est fort encourageant heureusement : à Ewè (Kétou), la mère animatrice est utilisée par le Catholic Relief Service dans le cadre du projet alimentation et nutrition ; à Akouègbadja (Klouékanmey), les matrones, mères animatrices et secouristes sont utilisés par l'ONG Plan International ; à Sinendé 6 matrones sont utilisées comme aides soignantes par le centre de Santé de la Sous-préfecture.

c) Proposition

A l’analyse des résultats des activités d’apprentissage, d’alphabétisation, de crédit, et de santé communautaire, nous constatons que l’approche Educom tient compte de la complexité de la lutte contre la pauvreté, mais les efforts faits sont loin de produire des effets consistants. Pour ce faire, des initiatives additionnelles méritent d’être prises pour améliorer les performances actuelles.

· Porter le crédit par personne à 50.000 FCFA au moins avec une durée de remboursement de 18 mois.

· Eviter de généraliser les activités qui font l’objet d’apprentissage et laisser à chaque groupement le soin de décider plus librement de ses besoins dans ce domaine.

· Soutenir des visites d’échanges entre groupements de différentes localités dans le  processus d’éveil et de renforcement de capacité des femmes.

· Coopérer d’avantage avec les futurs maires et les responsables des Unions Sous-Préfectorales des Producteurs pour que l’alphabétisation des femmes partenaires du projet Educom s’inscrive aussi dans leur programme, notamment  l’intéressement des maîtres et maîtresses alphabétiseurs.

· Alphabétiser toutes les médiatrices afin qu’elles puissent communiquer par écrit avec les personnes alphabétisées, un moyen également pour ces médiatrices de mieux capitaliser leurs expériences de terrain.

· Renforcer la coopération avec le Programme DEVECOM qui commence par avoir une 

expérience assez bien élaborée en matière d’alphabétisation et de post-alphabétisation.  

A la limite, il serait même souhaitable que toutes les activités d’appui à l’alphabétisation menées au sein de l’UNICEF soit transférées au DEVECOM pour renforcer la dynamique de convergence géographique et de synergie d’actions qui se met en place progressivement.

· Soutenir plus la formation des matrones traditionnelles dans la mesure où elles représentent une caste bien respectée et ne pas chercher forcément à recruter en dehors de ce réseau afin de garantir l’acceptation de leur offre de services par la communauté.

· Renforcer la synergie entre les mères animatrices et les centres de promotion sociale et mettre à leur disposition des moyens d’action, ne ce serait-ce qu’un minimum requis pour leur permettre de pratiquer la formation reçue.

· Relancer le perfectionnement des matrones et des mères animatrices par un stage dans les formations sanitaires pour une quinzaine de jours pour leur donner l’envie de continuer leur action.

3.5 - Renforcer les dynamiques existantes et construire des synergies nouvelles 

3.5.1 - Convergence  interne

Le programme de pays 1999-2003 a prescrit l’organisation des six sous-préfectures où intervient le projet Education en une zone de convergence des différents programmes de l’UNICEF au Bénin. Il prévoit également la coopération avec d’autres Agences du système des Nations Unies dans cette zone ainsi que la collaboration avec des projets financés par d’autres bailleurs de fonds comme la Banque Mondiale, l’USAID etc.

Des initiatives sont en cours dans ce sens, dont la plus ancienne reste le cadre de concertation informelle initié par l’UNICEF et qui mobilise des projets éducatifs et de promotion de la femme financés par différents partenaires au développement : Banque mondiale, USAID,  Coopération française, Coopération Suisse etc. Les effets de ce partenariat informel sont plus agissants avec le projet d’Appui Technique aux APE (ATAPE) financé par l’USAID : certaines écoles Educom ont bénéficié de la formation de leurs APE par ATAPE. Il y a aussi des échanges de rapports d’activités entre Educom et quelques projets. Comme on le constate, le bilan reste à améliorer.

Au niveau interne à l’UNICEF, l’année 2001 est marquée par une série de visites de terrain  et d’ateliers pour réfléchir et définir la stratégie de mise en œuvre de la convergence. Tous les administrateurs de programme épousent la préoccupation et il ne reste qu’à passer à une phase expérimentale de cette synergie interne. D’après les témoignages reçus, les médiatrices sont en passe de devenir les agents de cette synergie sur le terrain et devront désormais intervenir sur tous les programmes financés par l’UNICEF dans leurs zones d’intervention. C’est une mesure pertinente pour affronter la complexité de la pauvreté et une démarche de responsabilisation valorisante pour ces médiatrices. Mais, cela demandera une capacité d’initiatives et de travail plus grande devant être sous-tendue par leur formation, la révision du système de suivi pour éviter la dispersion à leur niveau. Cela renvoie également à l’amélioration de leurs conditions de travail : salaire en l’occurrence. Il faut souligner que les médiatrices sont déjà impliquées dans le processus de formation et de diagnostic communautaire du programme DEVECOM. Avec le programme eau et assainissement, les écoles bénéficient de citernes et de latrines. Il reste à aller plus loin dans la complémentarité mais avec le rythme qu’il faut, sans précipitation car le développement de la synergie exige une culture d’entreprise qui, parfois, demande du temps pour négocier les concessions nécessaires avec les différents acteurs.

Le manque de ressources qui caractérise le projet Educom recommande une recherche de coopération avec d’autres projets évoluant dans les mêmes sphères géographiques. Nous insistons particulièrement sur le partenariat à envisager avec les futures communes et les unions de producteurs.

3.5.2 - Coopération entre institutions

L’enjeu de cette coopération est d’améliorer les mesures d’accompagnement de la scolarisation des filles notamment en ce qui concerne le maintien et la réussite scolaire. Ces mesures touchent les infrastructures, le manque et la rémunération d’enseignants qualifiés, la co-gestion de l’école, l’apprentissage et les activités génératrices de revenus au profit des mères et des jeunes filles.

La coopération inter institutionnelle reste faible et cela n’est pas spécifique au Projet Educom,  mais le fait d’une tradition de ‘’cheminement solitaire’’ propre à presque tous les projets de développement, quel que soit le bailleur de fonds. Il est donc peu réaliste dans le cadre de cette évaluation de porter un regard sur les acquis de cette coopération puisqu’ils sont pratiquement inexistants au sens où nous l’entendons : définition de stratégies communes, existence d’une base contractuelle d’actions concertées sur le terrain  fondée sur la complémentarité ou la subsidiarité dans le respect mutuel,  le co-financement et la co-évaluation. 

L’étude de capitalisation initiée par l’UNICEF en avril 2001 a mis en exergue des perspectives de coopération entre certains programmes de lutte contre la pauvreté. Les responsables de ces programmes déplorent la méthode de cheminement solitaire dont chacun d’eux fait les frais au niveau des impacts des opérations de développement qu’ils conduisent sur le terrain. Tous les responsables de projets ont manifesté un certain intérêt pour une coopération sur le terrain. Dans ce cadre, nous retenons quelques structures avec qui il serait intéressant que le projet Educom coopère afin de trouver des réponses à certaines limites de ses actions sur le terrain. Il est certain que le projet Educom a des acquis à faire prévaloir concernant les innovations comme la ‘’charte de bonne conduite’’ reprise par World Education et vulgarisée dans les écoles de sa zone d’intervention. 

Pour expérimenter à fond cette initiative de coopération nous recommandons une négociation avec les Institutions visées au tableau suivant dont les actions sur le terrain et l’approche d’intervention paraissent suffisamment proches des enjeux du projet Educom. Les quatre premières sont bien connues du projet Educom par leur participation au comité informel sur l’éducation initié par l’UNICEF, ce qui représente un atout pour l’aboutissement des négociations pour un contrat de partenariat. Ce contrat devra prévoir un mécanisme d’évaluation des performances et de capitalisation afin que les succès et les limites du partenariat puisse servir de référence à d’autres tentatives du genre.

Tableau N°5 : Organismes intéressants pour une coopération avec le projet Educom

	Organismes / Projets
	Siège
	Zone d’intervention

partagée
	Domaines de coopération envisageables

	Agence de Financement des Initiatives de Base

(AGeFIB)
	Cotonou
	Toutes les sous-préfectures du Bénin :

les 6 localités Educom couvertes
	Construction d’infrastructures d’intérêt communautaire : modules de classes, salles d’espaces enfance, unités villageoises de santé, puits, latrines, hangars de marché, magasins de stockage, pistes et ponceaux,…

Subvention à 90% assurée

Réalisation en régie

Maîtrise d’ouvrage : communauté concernée

	Fondation Internationale pour l’Education et l’Auto-Assistance (IFESH)
	Cotonou
	20 sous-préfectures dont Djougou
	Formation des enseignants et des conseillers pédagogiques

	World Education (Appui Technique aux APE : ATAPE)
	Parakou
	23 sous-préfectures au Bénin :

les 6 localités Educom couvertes
	Formation des APE

Construction de modules de classes (arrivée à terme)

Appui à l’élaboration de plan de développement de l’école

Diffusion de liste de bailleurs de fonds potentiels des APE

Subvention à 80% assurée

	Plan International Bénin
	Cotonou
	Couffo et Mono :

Klouékanmey pour Educom
	Infrastructures communautaires

Formation agricole des non scolarisés

Santé communautaire

Activités génératrices de revenus (crédit)

Subvention à 90-95% assurée

	Projet d’Appui au Monde Rural (PAMR-B)
	Parakou
	Borgou, Alibori :

Sinendé et Bembéréké


	Construction d’infrastructures d’intérêt communautaire : modules de classes, salles d’espaces enfance, unités villageoises de santé, puits, latrines, hangars de marché, magasins de stockage, pistes et ponceaux,…

Subvention à 80% assurée

Réalisation en entreprise

Maîtrise d’ouvrage : communauté concernée


3.5.3 – La commune, une partenaire de convergence et de synergie

Le partenariat avec les futures communes reste un atout pour  la réussite de la synergie recherchée au niveau local, compte tenu de leurs prérogatives en matière de développement local, notamment sur les questions de l’éducation de base et de la santé publique.

La loi n° 97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des communes en République du Bénin stipule en son article 2 que « la Commune constitue le cadre institutionnel pour l’exercice de la démocratie à la base. Elle est l’expression de la décentralisation et le lieu privilégié de la participation des citoyens à la gestion des affaires publiques locales ». Sa mission converge assez bien vers les préoccupations qui ont fondé le projet Educom à savoir :

Domaine des infrastructures

· Construction, équipement et réparation des établissements publics de l’enseignement primaire et maternel :  loi 97/029, Art 97.

· Construction, équipement et réparation des centres de santé et de promotion sociale, des infrastructures publiques culturelles de jeunesse, des sports et des loisirs dans les circonscriptions administratives relevant de sa compétence territoriale : loi  97/029, Art 100.

Domaine de l’éducation, de la culture et des affaires sociales

· Promotion de l’éducation de la jeunesse : loi 97/029, Art 98.

· Promotion des langues nationales : loi 97/029, Art 99.

· Aides sociales aux déshérités et aux sinistrés : loi 97/029, Art 101.

· Animation des activités culturelles, sportives de jeunesse et de loisirs :  loi 97/029, Art 102.

· Protection du patrimoine culturel local : loi 97/029, Art 103.

En plus de ces prescriptions, le plan d’orientation de l’Etat (1998-2002) précise que «la décentralisation devra permettre de mieux cerner les actions à  promouvoir  pour aider les couches les plus pauvres»
Le conseil des ministres, en sa séance du mercredi 06 janvier 1999, a tenté de répondre à ces questions en ces termes : « l’approche participative au niveau village (APNV) » est désormais « un instrument de planification nationale et multisectorielle au Bénin… afin que la planification villageoise serve de base à la programmation des actions à tous les niveaux ».

la loi 97-029 dispose en son article 134 que « le village ou le quartier de ville est doté d’un organe consultatif composé des représentants du village ou de quartier de ville. Cet organe est dénommé conseil de village ou de quartier de ville et est dirigé par  un chef de village ou de quartier de ville. » Concernant les compétences de ce conseil, l’article 138 précise que « le conseil de village ou de quartier de ville se prononce sur les affaires qui concernent le village ou le quartier de ville. Il donne son avis sur les affaires pour lesquelles il est requis par le conseil d’arrondissement. Il fait des propositions relatives à la bonne administration du village ou du quartier de ville ». Cette recherche d’articulation village-commune est capitale pour  que la décentralisation offre de nouvelles perspectives en matière de lutte contre la pauvreté, de simplification des procédures de décision et de consommation de l’aide internationale et surtout en matière de maîtrise d’ouvrage déléguée.

Cet arsenal juridique montre que la commune peut jouer un grand rôle dans la résolution du problème de construction des salles de classe, des espaces enfances, la prise en charge partielle de l’alphabétisation… La commune doit désormais répondre de la pérennisation des acquis de tout projet qui s’exécute sur son territoire. Au nom de la maîtrise d’ouvrage que la loi lui confère, le conseil communal devient le premier responsable du comité sous-préfectoral du projet Educom. A ce titre, à l’avènement des communes une répartition des attributions entre la cellule nationale et le conseil communal s’impose.

IV - Conclusion 

C’est à la vision ‘’École Nouvelle’’ de l’époque de la révolution qu’il conviendrait de se référer pour dire qu’il “ n’y a pas de problème scolaire à résoudre isolément. Il y a un problème de développement dont le problème scolaire est un élément important”
. La scolarisation des enfants, celle des filles notamment, doit être perçue globalement dans une approche systémique où toutes les composantes de la société interviennent en vue d’imaginer les solutions les mieux indiquées pour opérer les changements nécessaires. 

Telle semble être la vision du Projet Educom qui a suscité beaucoup d’espoir au sein des communautés dès son avènement. Les performances réalisées sur le terrain de la lutte contre l’ignorance ne sont pas négligeables. Beaucoup de filles vont à l’école. Les femmes, par endroits, se décident à s’alphabétiser.

D’une manière générale, Educom a permis d’enregistrer des résultats probants aussi bien dans le domaine de l’éducation formelle que de celui de l’éducation non formelle. La plupart de ses innovations pédagogiques (système fille pour fille, fiche de suivi scolaire et autres) sont actuellement exploitées par certains chefs de circonscriptions scolaires ouverts au  changement pour assurer l’encadrement des écoles dont ils ont la charge. L’habilitation des communautés, même si elle n’est pas très perceptible, se réalise progressivement  par endroits puisque ces dernières acceptent de s’engager dans des actions de développement de leurs localités.      

Par ailleurs, le projet Educom n’a cessé d’apporter son appui en mobilier et matériels didactiques aux écoles relevant de ses zones d’action et même à celles non Educom. 

Les mères animatrices, les matrones et les secouristes formées par Educom sont utilisées par d’autres projets profitant aux mêmes communautés. Cette utilisation est positive, même si ces personnes ressources ne bénéficient plus du projet Educom d’un accompagnement de soutien. 

En dépit de ces points forts, l’enthousiasme enregistré au début est en train de régresser progressivement, traduisant un certain essoufflement du projet Educom. Cette situation  est en partie imputable à la léthargie dans laquelle les organes de gestion du projet sombrent depuis 1999. Elle est surtout le fait que le soutien politique à ce projet tarde à se manifester par des mesures prescriptives des innovations Educom et par la relance des recrutements d’enseignants de métier pour soulager les populations. Le recrutement d’élèves progresse sensiblement, alors que celui des enseignants reste encore à un rythme largement insuffisant en effectif et en qualité. Cette situation génère des classes multigrades avec un ratio d’encadrement passant de 46 élèves par enseignant en 1995/96 à 59 élèves par enseignant en 2000/2001 au niveau des écoles Educom, soit une augmentation de la charge d’encadrement de 28,26% en cinq (5) années scolaires. Au niveau de certaines sous-préfectures concernées par le projet éducation, le ratio élèves/maître est encore plus critique en 1999-2000, notamment à Kloukanmey et à Djougou où il est  de 88 à 70 élèves par enseignant.  De même, sur les 1136 enseignants du primaire opérant dans les six sous-préfectures, les enseignantes ne représentent qu’un effectif de 113 soit 9,95%. Cette proportion est très faible et son relèvement ne pourra que contribuer à l’amélioration du taux de scolarisation et de maintien des filles. De par leur statut, les institutrices peuvent constituer également une interface et surtout, un modèle pour les parents d’élèves et les filles  au même titre que les médiatrices.

En outre, tous les responsables d’écoles ne sont pas acquis à la co-gestion. L’école amie de la communauté est à la fois un processus d’éducation et une lutte pour le contrôle social de l’école par tous les acteurs concernés. Il faut donc un engagement réel des responsables pour que ce changement de comportement souhaité devienne une réalité dans le mode de gestion de l’école.

La fiche individuelle de suivi scolaire est concurrencée par le carnet de correspondance qui est une prescription de l’autorité ministérielle. Les enseignants, faute d’institutionnalisation de ladite fiche, n’ont aucune obligation de résultat par rapport à son utilisation. La cellule nationale qui suit le projet Education a très peu été à la hauteur des attentes puisqu’elle n’est pas fonctionnelle pour pouvoir convaincre le gouvernement d’abandonner le carnet au profit de la fiche.

Le projet Education a été confronté à plusieurs départs, à des absences plus ou moins longues pour causes de maladie et de maternité des médiatrices. Cette situation a fragilisé le fonctionnement des innovations qui caractérisent le projet dans la plupart des localités. Une réflexion s’impose sur le dispositif actuel d’animation de ce projet et les possibilités de créer des synergies avec les animateurs qui interviennent sur le programme d’appui au développement communautaire de l’UNICEF pour éviter les flottements préjudiciables notés. Pourquoi ne faudrait-il pas envisager une équipe mixte (médiatrices et médiateurs) par zone ?

Les innovations comme ‘’espace enfance’’, ‘’cantines auto-gérées’’ et l’apprentissage ne convainquent pas assez. Elles n’ont véritablement pas eu de succès pour causes de manque d’intérêt des communautés, d’étude de faisabilité insuffisamment contextualisée avec des choix d’activités à rentabilité assez limitée et à faibles débouchés au niveau local.

La capitalisation des innovations Educom par le système éducatif béninois  reste encore un  défi à relever. De ce point de vue, il serait utile d’organiser un atelier national au profit des responsables du volet pédagogie de la réforme du système éducatif béninois. L’enjeu d’une telle démarche sera de leur donner l’occasion de s’imprégner des acquis du projet Educom pour étudier les possibilités de leur exploitation en vue du renforcement de l’implantation des nouveaux curricula et de la participation effective du public dans ce processus.

S’il est vrai que le projet rencontre des difficultés conjoncturelles sérieuses, il n’en demeure pas moins vrai que l’espoir est permis au regard de la pertinence des innovations, de la réforme du système éducatif amorcée et de la stratégie de convergence décidée par l’UNICEF. Il y a surtout les perspectives de mise en place de collectivités territoriales de plein exercice au Bénin, les initiatives en cours dans le cadre de l’allègement de la dette au profit des pays pauvres très endettés (PPTE) avec les mécanismes de réduction de la pauvreté et d’amélioration de la croissance économique qui participeront à l’amélioration de l’appropriation du projet dans les années à venir. 
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Annexes

Annexe 1 : Statistiques scolaires nationales
Tableau N° 6 : STATISTIQUES GENERALES PAR SOUS-PREFECTURE - ANNEE SCOLAIRE 1998-1999 (Public et Privé)












	Département
	Sous-préfecture
	Effectifs Elèves
	Enseignants
	Nombre
	Ratio

	
	
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	Classe
	Ecoles
	Elèves/Classe
	Elèves/Maître

	Atacora
	Djougou
	15829
	9627
	25456
	329
	53
	382
	413
	110
	61,64
	66,64

	Borgou
	Bembèkèrè
	4751
	3666
	8417
	115
	14
	129
	157
	44
	53,61
	65,25

	Mono
	Klouékanmey
	7509
	4299
	11808
	135
	8
	143
	171
	34
	69,05
	82,57

	Ouémé
	Kétou
	7377
	4239
	11616
	165
	22
	187
	229
	59
	50,72
	62,12

	Zou
	Djidja
	4683
	2720
	7403
	110
	9
	119
	139
	41
	53,26
	62,21


SOURCE : DPP/MENRS

Tableau N° 7 : STATISTIQUES GENERALES PAR SOUS-PREFECTURE - ANNEE SCOLAIRE 1999-2000 (Public-Privé)












	Département
	Sous-préfecture
	Effectifs Elèves
	Enseignants
	Nombre
	Ratio

	
	
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	Classe
	Ecoles
	Elèves/Classe
	Elèves/Maître

	Atacora
	Djougou
	16154
	10496
	26650
	334
	50
	384
	496
	122
	53,73
	69,40

	Borgou
	Bembèkèrè
	5044
	3984
	9028
	144
	17
	161
	185
	48
	48,80
	56,07

	
	Sinendé
	2992
	2500
	5492
	101
	6
	107
	120
	24
	45,77
	51,33

	Mono
	Klouékanmey
	8226
	5171
	13397
	143
	9
	152
	202
	43
	66,32
	88,14

	Ouémé
	Kétou
	7440
	4464
	11904
	178
	21
	199
	261
	61
	45,61
	59,82

	Zou
	Djidja
	4856
	3110
	7966
	123
	10
	133
	169
	48
	47,14
	59,89


SOURCE : DPP/MENRS

Tableau N° 8 : Effectif par cours, Genre et Sous-préfecture - Année scolaire 1998-1999 (Public et Privé)























	Département
	Sous-préfecture
	CI
	CP
	CE1
	CE2
	CM1
	CM2
	Total

	
	
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total

	Atacora
	Djougou
	3829
	2982
	6811
	3315
	2414
	5729
	2788
	1688
	4476
	2424
	1290
	3714
	2077
	816
	2893
	1386
	447
	1833
	15819
	9637
	25456

	Borgou
	Benbèkèrè
	1208
	1208
	2555
	1208
	783
	1723
	1208
	647
	1468
	1208
	447
	1143
	1208
	346
	914
	1208
	220
	614
	7248
	3651
	8417

	
	Sinendé
	827
	827
	1642
	827
	533
	1154
	827
	355
	881
	827
	208
	560
	827
	151
	491
	827
	88
	331
	4962
	2162
	5059

	Mono
	Klouékanmey
	1300
	1300
	2973
	1300
	1086
	2754
	1300
	764
	2109
	1300
	550
	1649
	1300
	393
	1436
	1300
	201
	887
	7800
	4294
	11808

	Ouémé
	Kétou
	1340
	1340
	3203
	1340
	1041
	2674
	1340
	769
	2208
	1340
	474
	1436
	1340
	377
	1130
	1340
	238
	965
	8040
	4239
	11616

	Zou
	Djidja
	1078
	1078
	2526
	1078
	600
	1471
	1078
	391
	1186
	1078
	324
	877
	1078
	247
	830
	1078
	84
	513
	6468
	2724
	7403


SOURCE : DPP/MENRS

Tableau N° 9 : Effectif par cours, selon le Genre et par Sous-préfecture Année scolaire 1999-2000 (Public-Privé)


	Département
	Sous-préfecture
	CI
	CP
	CE1
	CE2
	CM1
	CM2
	Total

	
	
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total
	M
	F
	Total

	Atacora
	Djougou
	3980
	3228
	7208
	3076
	2245
	5321
	3056
	2122
	5178
	2414
	1397
	3811
	2257
	1068
	3325
	1371
	436
	1807
	16154
	10496
	26650

	Borgou
	Benbèkèrè
	1201
	1089
	2290
	1144
	960
	2104
	1208
	775
	1725
	1208
	547
	1252
	1208
	400
	1053
	1208
	215
	604
	7177
	3986
	9028

	Mono
	Klouékanmey
	1691
	1510
	3201
	1682
	1202
	2884
	1300
	1001
	2672
	1300
	655
	1854
	1300
	522
	1646
	1300
	281
	1140
	8573
	5171
	13397

	Ouémé
	Kétou
	1919
	1277
	3196
	1392
	1011
	2403
	1340
	974
	2520
	1340
	569
	1714
	1340
	409
	1245
	1340
	224
	826
	8671
	4464
	11904

	Zou
	Djidja
	1561
	1189
	2750
	1002
	715
	1717
	1078
	475
	1210
	1078
	353
	975
	1078
	267
	784
	1078
	112
	530
	6875
	3111
	7966


SOURCE : DPP/MENRS

Tableau N° 10 : Etat des salles de classe et places assises dans les écoles primaires publiques 1999-2000

	Département
	Sous-préfecture
	Nb Ecole
	Effectif
	Nb classes
	dur-Tôle
	%
	Scl précaire
	Places assises
	Elèves/places assises
	%élèves assis

	Atacora
	Djougou
	122
	26650
	505
	234
	46,34
	271
	18622
	1,43
	69,88

	Borgou
	Benbèkèrè
	48
	9028
	188
	75
	39,89
	113
	7900
	1,14
	87,51

	
	Sinendé
	24
	5492
	118
	67
	56,78
	51
	6016
	0,91
	109,54

	Mono
	Klouékanmey
	41
	13092
	195
	109
	55,90
	86
	8008
	1,63
	61,17

	Ouémé
	Kétou
	59
	11716
	256
	134
	52,34
	119
	12307
	0,95
	105,04

	Zou
	Djidja
	48
	7966
	162
	110
	67,90
	52
	6092
	1,31
	76,48


SOURCE : DPP/MENRS

Tableau N° 11 : Taux bruts de scolarisation par Sous-préfecture (en %)




      Année Scolaire 1999-2000

	Département
	Sous-préfecture
	Masculin (1)
	Féminin (2)
	Global
	% disparité * entre garçons et filles

 (1) – (2)
	% disparité*  entre la sous-préfecture et le taux global du Bénin

 

	Atacora
	Djougou
	92,5
	66,03
	79,89
	26,47
	-0,10

	Borgou
	Bembèkèrè
	63,15
	53,13
	58,3
	10,02
	-21,69

	
	Sinendé
	52,49
	50,2
	51,42
	2,29
	-28,57

	Mono
	Klouékanmey
	108,58
	57,46
	77,99
	51,12
	-2,00

	Ouémé
	Kétou
	98,77
	62,83
	81,83
	35,94
	+1,84

	Zou
	Djidja
	67,33
	42,24
	54,66
	25,09
	-25,33


SOURCE : DPP/MENRS



* : calculé par la mission       







(-) = niveau national dépasse











(-) = niveau sous-préfectoral dépasse

Annexe 2 : Position de la Banque Mondiale sur la participation des bénéficiaires aux  coûts d’éducation et de santé de base.

Source : Banque Mondiale, Région Afrique, Stratégie de développement rural,  de la  théorie à la pratique,  LE POINT EN 2001,  14 février 2001

La Banque mondiale s’oppose au principe de participation aux frais dans le secteur de l’éducation de base. D’une part l’éducation est l’un des meilleurs moyens de sortir de la pauvreté, d’autre part l’enseignement primaire bénéficie à l’ensemble de la société en formant des individus qui savent lire, écrire et compter. Si l’enseignement primaire est payant pour les pauvres, les parents risquent de retirer leurs enfants de l’école, ce qui perpétue le cycle vicieux de la pauvreté pour les familles et pour la société en général. Lorsque, pour des raisons budgétaires, l’État demande une participation aux frais de scolarité, la Banque collabore avec le gouvernement pour alléger la charge financière des pauvres en recommandant (et en fournissant) des subventions ciblées. Dans certains cas, ces subventions ne se bornent pas à dispenser les pauvres des frais de scolarité : une indemnité est versée aux pauvres pour les inciter à envoyer leurs enfants en classe. Bien que l’État ne devrait pas faire payer l’école, les communautés locales demandent une participation aux frais (souvent en nature, sous forme de travail) qui crée un esprit de solidarité avec l’école locale et améliore la qualité des services. Reconnaissant le rôle important que cette participation financière peut jouer dans le maintien des services éducatifs, la Banque estime que la participation aux frais doit être judicieusement conçue, pour ne pas décourager les parents d’envoyer leurs enfants à l’école.

La Banque est favorable à la fourniture de services de santé de base gratuits pour les pauvres, avec tout au plus une participation financière minimum lorsque les conditions communautaires locales l’exigent. Pour l’immunisation, les soins de santé maternelle et infantile et certaines interventions contre la tuberculose, le VIH/SIDA, les maladies sexuellement transmissibles et le paludisme qui bénéficient à la communauté et aux groupes vulnérables, la Banque déconseille la participation aux frais et aide les pays à trouver de meilleurs moyens de financer ces activités. Dans de nombreux pays à faible revenu où la capacité d’imposition et donc les ressources publiques sont très limitées pour le secteur de la santé, de nombreux ménages (y compris les pauvres) cotisent à des programmes de participation aux risques tels que le financement communautaire et d’autres programmes d’assurance qui les protègent contre les effets appauvrissant des maladies rares mais relativement coûteuses. La Banque s’emploie activement avec les pays à trouver des moyens de subventionner les primes versées par les pauvres de manière à étendre progressivement à un plus large segment de la population la protection financière offerte par ces programmes d’assurance. Si ces programmes n’existent pas, dans les situations extrêmes où les moyens de mobilisation financière de l’État sont très limités, l’expérience a montré qu’il était possible de mobiliser des ressources supplémentaires auprès des catégories de population plus aisées, en leur demandant de payer une redevance ou une quote-part qui peut servir à améliorer les services pour les pauvres. Ces systèmes de participation aux frais peuvent jouer un rôle crucial en permettant d’assurer des services essentiels. Lorsqu’un pays désire mettre en place ce type de programme, la Banque collabore avec les planificateurs pour garantir qu’il ne coûte pratiquement rien aux pauvres. La Banque travaille également avec les pays pour mieux apprécier et éliminer les autres obstacles qui limitent l’accès aux services de base, tels que la tarification non officielle, les barrières linguistiques, l’éloignement, etc.

Annexe 3 :  Liste des Personnes rencontrées

DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Mme GOUNONGBE Rachelle : Directrice Adjointe de l’Enseignement Primaire, Membre de la Cellule Nationale Educom Porto-Novo

M. DOSSOU Sulpice : Chef de service des Personnels  d’Inspection, de Direction et d’Enseignement, Coordonnateur de la Cellule

UNICEF

NB) N°5 à 8 : personnes rencontrées lors de l’étude de capitalisation

Mme Raymonde AGOSSOU, Administrateur chargée du Programme d’Appui au 

Développement Social (PA/DEVESOC)

Mme Olga Aline GNIMASSOU, assistante de Programme PA/DEVESOC

Mme Andrée COSSI, Administrateur de Programme chargée du Programme Suivi et Evaluation

M. Bertin DANVIDE, Administrateur chargé du Programme Appui au Développement communautaire

Dr François LACAPERE, Chef de Projet Santé

M. Nicolas PRON, Coordonnateur des Programmes

M. Zachari ADAM, Administrateur Adjoint, Projet Education

Direction de la Promotion et de la Législation Rurales

M. Chabi ALAGBE  KIO,  Membre de la Cellule Nationale Educom

Agence de Financement des Initiatives de Base (AGeFIB
)

M. Lucien AFANOU, Directeur Général 

Mme Gilberte HOUNSOUNOU, Chargée de la composante Financement des micro infrastructures

 M. Ismaïla DANGOU, Chargé du suivi-évaluation

Programme d’Appui au Développement du Secteur Agricole (PADSA), Composante privée

M. Antoine BENI, Responsable de l’appui aux organisations paysannes

International Foundation for Education and Self-Help (IFESH-Bénin)

M. Kwame S. AKANGAH, Directeur administratif et de développement de programme

M. Nicolas A. M. GOMEZ, Coordonnateur des projets spéciaux

Plan International Bénin

M. Bell’Aube HOUINATO, Directeur

Mme KORA – THAMA Josephine, Responsable du Volet Education

Ministère de l’Education Nationale et de la Recherche Scientifique, Projet de Développement de l’Education (PDE)

M. YEKPON Gilles Théophile

Projet CLEF

Mme Rosalie TODJINOU, chargée d’administration

USAID (Projet CLEF)

Mme Michèle AKPO, chargée de projet

M. Eric James SOSSOUHOUNTO, assistant de programme / Equipe Education

AIDE  et ACTION

M. Noël AGBODJAN, Responsable du Suivi-Evaluation

LISTE  DES  PERSONNES  RENCONTREES : DJIDJA

Djidja centre

MAHINOU  François,  Sous-Préfet

AIGBE  Nestor,  Médecin-Chef du centre de santé sous-préfectoral 

TABE  Honorat,  Chef de circonscription scolaire

AIZANNON  Frédéric,  Chef de brigade

AIKPON  Gabriel,  RDR

GOUN  Orou Moïse,  Sage-membre du CSP

TOUGAN  Sagbo Daniel,  Sage-membre du CSP

AHOKPE  Jannette,  Médiatrice EDUCOM

OKE  Nadine,  Médiatrice EDUCOM

Village :  Savakon

HOUATON-MEDE  Wakossi,  Présidente de groupement de femmes

KABASSI  Végnonto,  Trésorière

ATEDJOU  Vignito,  Membre

AGBODJI  Victorine,  Présidente de groupement de femmes

KELOMI  Faustine,  Trésorière

HOUEHOU  Madeleine,  Caissière

HOUEHOU  Colette,
Membre

VIGNONNOU  Delphine,  Membre

TIMEY  Kuami,  Enseignant

ATTIKPANIHOUN  Odette,  Dada

HOUEHOU  Andréa,  Dada

HOUEHOU  Gladis,  Dada

AGOU  Bibiane,  Dada

KPOKOU  Charlotte,  Dada

Village :  Mougnon

ESSEKA  Marguerite,  Membre  GF

GUEDENON  Alossodé,  Secrétaire  GF

VOKA  Christine,  Membre

AGBADOHOUNDE  Jeanne, membre

ESSEKA  Mélanie,  Membre

ADJAGBO  Dorcas,  Secrétaire  GF

YEHOU  Josephine,  Membre

ADJAGBO  Djissi,  Président  GF

Village :  DOHOUIME

GOBOU  Maurice,  Président  CL

AHOUEKPON  Laurent,  Secrétaire  CL

AIHOUHOUE  Firmin,  Membre CL

GOBOU  Lucienne,  Membre CL ;  Trésorière GF “Enagnon”

MAHINOU  Rosine,  Membre CL ;  Présidente  GF  “OUIDEMIN”

SEGBEDJO  Daassi,  Membre CL ;  Secrétaire GF  “Enagnon”

MAHINOU  Dégbêto,  Vice présidente  CL

HEGBO  Houessin,  Chef du village

AGBANGBE  Sofie,  Membre  GF “Enagnon”

ATTINKIN  Hounsi,  Membre  GF  “Enagnon”

METOGBE  Emilienne,  Membre  GF  “Enagnon”

ACASASSI  Mahinou,  Membre GF  “Ouidémin”

MADJAIDOU  Pierrette,  Vice présidente  Enagnon

AHOUESSE  Tonindi,  Présidente Enagnon

DJOUDJO  Marie,  Membre GF  Enagnon

AVANON  Justine,  Trésorière  Ouidémè

SANNOU  Prisca,  Dada

ATTOTIN  Inès,  Dada

Village :  Tossota

SIHA  Denise,  Apprenant et membre GF Tonagnon

ATCHIBA  Francine,  Apprennte

SIHA  Valerie,  Apprenante

BIGO  Marie,  Apprenante et membre GF  Tonagnon

GOBOU  Léonie,  Apprenante

HOULO  Delphine,  Apprenante

SIHA  Véronique,  Apprenante et membre GF  Tonagnon

HOULO  Dakossi,  Apprenante

SIHA  Justine,  Apprenante et membre GF Tonagnon

SIHA  Rosine,  Apprenante

AMAKPE  Pauline,  Membre GF  Tonagnon

SIHA  Germaine,  Membre GF  Tonagnon

HOULO  Jeanne,  Membre GF  Tonagnon

TOKPASSI  Guindé-Evi,  Membre  GF Tonagnon

HOULO  Nagbo,  Membre GF  Tonagnon

Village :  Tannouho

ZEDAHOUAN  Chantal,  Dada/EPP  Tannouho

KPEKO  Florence,  Dada/EPP  Tannouho

LAOUSSON  Micheline,  Dada/EPP  Tannouho

GOUTCHE  Koutchifo,  Membre  GF  Alokpedo

TOHOUN  Goudjanoussi,  Trésorière  GF  Alokpédo

AZADJI  Véronique,  Membre  GF  Alokpédo

AGBOGODJO  Ganlèvo,  Membre  GF  Alokpédo

ZADJI  Noukolayé,  Membre  GF  Alokpédo

WINOUMI  Tohoun,  Membre  GF  Alokpédo

ATCHOGUEDE  Eugénie,  Organisatrice  GF  Alokpédo

DEGUENE  Aïzoun Noélie,  Secrétaire  GF  Alokpédo

DEGUENON  Aïssoun Kougbagari,  Trésorier  / CL

TCHEGBE  Antonin,  Président / CL

DAHOU  Zakari,  Secrétaire / CL et directeur / EPP  Tannouho

TCHEGBELI  Yvette,  Apprenante

ADRO  Tohossi,  Apprenante tricotage

FIFAME  Diane,  Apprenante  savon.

Village :  Zinkanmè

DANGBEDE  Barthélémy,  Directeur d’école

YEHOSSOU  Akabani,  Présidente  groupement

LOKOSSOU  Victorine,  Organisatrice du groupement

BOKOVO  Christine,  Organisatrice

LOKOSSOU  Sifia,  Membre

BADOUVO  Pierre,  Vice président  APE

DJIHOEHA  Albert,  SG/APE

AWANDOSSOSSI  Aïmanso,  Organisateur  APE

AWESSOU  Lisette,  Dada

DJOKOUTIN  Ida,  Dada

GNONWA  Bibiane,  Dada

SEWAGNI  Florida,  Dada

DANGBEDE  Claudette,  Dada

SANOU  Gisèle,  Dada

Village :  Setto

TONANGONSI  Koï Marie,  Secrétaire du groupement

BOSSA  Cathérine,  Présidente du groupement

DAH ALITO  Adrien,  Président du groupement

Directeur  EPP  groupe  A

SEGLA  Eusèbe,  Organisateur  APE

ATIZOVE  Raymond,  Contrôleur  APE

LISTE DES PERSONNES RENCONTREES : KETOU

Kétou-Centre

ODOUNFA Véronique 
: 
Médiatrice zone Idigny-sud

ADENIYI Ganiyath

: 
Médiatrice zone Odomèta

AKAN Agathe

: 
Médiatrice zone Idigny-Nord

AGOSSA Alexandrine
: 
Médiatrice zone Adakplamey-Ewé-Ohyzinhan-Dogo 

BONI Amina


: 
Médiatrice Intérimaire 

ALE  Rufine 


: 
Médiatrice Kpankou

VISSO Gilbert

: 
Médecin Chef de Kétou

ZONGO Mohamed

: 
Médecin Suppléant de Kétou

BANKOLE B. Jean

: 
Sous-Préfet de Kétou

CASSA Léa


: 
Responsable du centre de Promotion Sociale /Membre CSP

SOMAKPO Martine 

: 
Responsable Adjointe du CPS

ALLALE K. Jérôme

:
Coordonnateur alphabétisation

OKE Basile 


:
Instituteur en service à la circonscription scolaire

Village : Idigny

OCHALEKE Olouchègoun 
: 
Directeur / EPP / A

AKPASSONOU Lucrèce
: 
Enseignante / EPP / A

DOKO Bà Yacoubou

: 
Enseignant / EPP / A

IGUE Félix


: 
Enseignant / EPP / A

NOUKOUKLOUI Christophe : 
Enseignant / EPP / A

KOSSONOU Paul

: 
Enseignant / EPP / A

KARIMOU Ramanou
: 
Enseignant / EPP / B

ABIKANNOU Raïmi

: 
Enseignant / EPP / B

BACHIROU Ichaou

: 
Enseignant / EPP / B

TOTAH Nérée Floent

: 
Enseignant / EPP / B

SOUROU Julien

: 
Enseignant / EPP / C

ADEAGA Lassissi

: 
Président APE / Complexe A, B et C / EPP

Village : Adakplamé

BONOU Gilbert

:
 Responsable CL

ODOKO Raphaël  Président
:
 APE

BOKO Maguérite 

:
GF

BONOU Houéhikpo 

:
Présidente / GF Nouwadokpo

AZOUBADE Adoko 

:
GF

AGOSSA Célestine 

:
Bureau APE et Présidente GF Anagnon II

AGBOTON Elise

: 
Présidente GF Miwanou

HOUNSSOU Olivier

: 
Maître d’alphabétisation

KPOHA Micheline

: 
GF Enagnon I

BOKO Victoire

: 
GF

FADONOUGBO Monchiatou : 
GF Akouèdjin Enamon

ZINSOU Edithe

: 
Jeune Fille (JF)

ASSOGBA Sophie

: 
JF

SOGNON Claire

: 
JF

HOUINSAVI Julienne 
: 
GF / Gbèdotègbè

FADONOUGBO Gaspard 
: 
Bureau APE

ATINGBO Augustin

:
APE

ZOHINSO
Hurbain
:
APE

TOSSOU Virginie

: 
Présidente GF Gbèdotègbè

KOUKOYI Marie

: 
Présidente GF Enawa

ATINGLO Elizabeth

: 
Présidente GF Egbègnon

SOGNON Colette 

: 
Présidente GF Nouénawa

DOSSOU Afovodé

: 
Présidente GF Enayi

IDOHOU Basile                     : 
Directeur / EPP / A et CP ZONE II

OGOUGBE Valérien Djossè
: 
Directeur EPP / B

BONOU Dénise

: 
Apprenante

ATINGLO Monique

: 
Apprenante

Village : ILLARA

KOTCHOFA Alain


: 
Enseignant CP

HOUSSOU Bruno


: 
CI / B

AFFOHOUNDE Séraphin

: 
CP / B

DEGBO Dénis 


: 
CE2 / B

IDOHOU Odoungnidé

: 
CM1 / A

ADEGUELOU Elisabeth 

: 
CE1 / A

AHOUANDJINOU 
Vincent
:
CI / A

KOUNOUMASSI Appolinaire
: 
CM2 / A

DJOSSOU Mamadou


: 
CE2 / A

GNIMADI Donnette


: 
Présidente GF Nuwagnon

DOSSOU Célestine


: 
Présidente GF Allowanou

LITCHEGBE Marie


: 
Membre GF Owonigni

VIGNON Eulalie


: 
Présidente GF Aïssi

AHOUNDJINOU Hélène

: 
Membre Allowanou

AMOUSSOU Vital


:
Président CL

Village : IDIGNY

ADEGA Rabiou

: 
Conseiller du roi

YARE Renauld

:
Représentant des jeunes

OTOUNDE Gafari

: 
Représentant des jeunes

OGOUTONA
 Youssouf
:
Conseiller du Délégué

OLALOUDE Nadjimou
: 
Trésorier GV

OKPEÏFA félix

: 
Conseiller du Délégué

FATONBI Ezichiel

:
Milice du roi 

ABIOLA Lamidi

: 
Trésorier de l’Association des Zémidjans

FAKEYE Aimé

: 
Conseiller du Délégué

OLABI Tchègoun

:
Représentant des jeunes

LALEYE Adiatou

:
Membre GF (Vente de volailles)

SALAMI Aminatou

:
Trésorière CL / Membre GF (Vente de poissons)

ILANI Adidjatou 

: 
Membre GF (Stockage de piments)

IKO Moulikatou

:
Membre GF

OLABIYI Mariam

: 
Présidente GF (Vente de poissons)

ALAMOU Marguerite
:
Membre

IDOKO Mouïbatou

:
Présidente GF

DASSI Innocent 

:
Maître alphabétiseur

Village : OKPOMETA

OUKOUCHEMI Léadi
:
Directeur d’école

HOUNDOFI Antonin

:
Enseignant  CP

PODOLAN Honoré

: 
Enseignant CI

ADEKOUNTE Hyacinthe
:
Enseignant CM1

EDON Jules


:
Président CL

BAMIDJAWE Soundey
:
Secrétaire CL

IKO Christine


: 
Responsable à la scolarisation

BANKOLE Toussaint
:
Responsable à l’infrastructure

ADEBIYI Agnès

:


Village EWE

AKAN Antoine

: 
Conseiller APE

OGOUDAKPO Alamou
:
Conseiller APE / Conseiller Educom (CL)

DOSSOUKPE Félix

:
Chef Village

HINVI Alfred


:
Secrétaire APE

DOSSOUKPE Benjamin
:
Président APE

DOSSA Julien

: 
Responsable Infrastructure APE

DJOSSOU Sathurnin

:
Trésorier Educom (CL)

AGBOTA Martine

:
Membre GF (Kloukloui)

DOSSOU Julienne

:
Présidente GF (Piment) / Membre APE

DOSSOUKPE Christine
:
Trésorière GF (Gari)

HOGBATO Pascaline
:
Membre GF (Stockage de maïs)

HOGBATO Elisabeth
:
Membre Kloukloui 

EDESSOU Angeline

: 
Membre Kloukloui

AHOUANDJI Thérèse
:
Trésorière (Maïs)

HOGBATO  


:
Vice-Présidente (Maïs) / Membre APE

HESSOU Delphine

:
Membre GF (Gari)

Village : ISSELOU

SIKIROU Amoudatou
:
Responsable Organisation Féminine

SIKIROU Mouniratou
:
Secrétaire

IDOHOU Modoukpè

:
Membre et Trésorière APE

EL HADJ SIKIROU Lassissi :
Conseiller Educom

ADEOYE Martin

: 
Membre CL / Président APE 

SALAMI Sikirath

:
Membre CL / Mère animatrice

FAKEYE Alfred

:
Chef village

DEKPEMOU
Innocent
:
Membre et Vice-Président APE

MANCHOUDI Idriss

:
Apprenante alphabétisation

NIRETI Oké


:
Apprenante alphabétisation

ELEGBEDE Mounirou
:
Apprenante alphabétisation

LISTE DES PERSONNES RENCONTREES : SINENDE

	
	
	

	
	ADAM Seydou
	Président Cl

	
	YAWA BIO Boussia
	Président GV

	
	BIO N'GOBI Boni
	Président APE

	
	GOUROUMA Satou
	Présidente GF

	
	SARI-YERE Sabi
	Enseignant

	
	SAMBO SEBO Gnandémi
	Enseignant

	
	CHABI YERIMA Ambou
	Enseignante

	
	CHABI YERIMA Nouratou
	Tisserande

	
	MAMA Ibrahim
	Secrétaire Général S/P

	
	CHABI Manou
	Médiatrice

	
	DAFIA Aimée
	Médiatrice

	
	SUANON Djibril
	Major/Sinendé

	
	SIME D. Chabi-Yo
	Responsable/CPS

	
	DAMON Arouna
	RDR/Sinendé 

	
	GOMINA Zinatou 'Mme NODIRCHAO)
	Médiatrice/APEM-ONG


	
	GANDE Nafoussa
	Bèrè

	
	BONE Sophie
	Bèrè

	
	SACA Salifou Barikissou
	Bèrè

	
	KINNOU K. Albertine
	Bèrè

	
	BOUKARI Barikissou
	Bèrè

	
	JEREMI Jeannette
	Bèrè

	
	ANDEMI-MORA Faousie
	Bèrè

	
	BIO KOKO OROU Zato
	Président CL/Fô Bouré

	
	BIO Barka Sanibo
	Chef du village/ Fô Bouré

	
	SUANON Sinansougui
	Président APE/ Fô Bouré

	
	ZIME André
	Président APE de CEG Fô Bouré

	
	BOURAÏMA Toko
	Membre CL

	
	SUANON Mama
	Conseiller du village

	
	GOGA Bio Baba
	Secrétaire CL

	
	SEKO Baké
	Matrone Fô Bouré

	
	Village Niaro Gando
	

	
	GOURMA Satou
	

	
	ALLOU Mèmounatou
	

	
	LAFIA Mariam
	

	
	OROU Bouko Yabéno
	

	
	CHABI OURE Bona
	

	
	BERERE Satou
	

	
	BANI DOGO Séma N'bi
	

	
	BAGOUDOU Bona
	

	
	SANNI Baké
	

	
	OUROU MORO Kpaguéro
	

	
	BIO Baké
	

	
	SEME Goura
	

	
	YODA kada
	

	
	YEROUMA N'GOBI Abou
	

	
	CHABI OURE Pétou
	

	
	BONI SIKA Amina
	

	
	BAAGOBI Sunayo
	


Village Fô-Bouré

	
	ZIME Orou baro
	Directeur/ EPP de Fô-Bouré

	
	ODJO Hilaire Djèdjèlola
	Enseignant/EPP.de Fô-Bouré

	
	YAROU Bougnon
	Membre/GF

	
	OROU SIDI NARI Kiyo
	Présidente adjoint/GF

	
	BARASSOUNON Hawaou
	Trésorerie/GF

	
	BASSARIGUI Bougnon
	Membre/GF

	
	TABE Lucine
	Secrétaire/GF  et mère animatrice

	
	BIO BARKA Elizabeth
	Secrétaire Adjoint/GF

	
	BOROU Bougnon mami
	Membre/GF

	
	
	


LISTE DES PERSONNES RENCONTREES : Bembéréké

Village  Béroubouay

	
	AKPATCHEME Lucien Gbèho :
	Directeur/EPP/B

	
	ALIDJINOU Stanislas Kokou
	Enseignant/EPP/A

	
	DAFIA Séro
	Enseignant/EPP/B

	
	TAMMOU Issiaka
	Enseignant/EPP/A

	
	ZOKPE Miche Jean
	Enseignant/EPP/B

	
	SAMARI Badidi
	Enseignant/EPP/B

	
	IMOROU Mariam
	Apprenante

	
	YAROU gnanki
	Apprenante

	
	DAMA Sinaya
	Apprenante

	
	SAMARY Djamila
	Apprenante

	
	SABI Ganni Adiza
	Apprenante

	
	OUSSOU Donatienne
	Apprenante

	
	GUETI zénabou
	Apprenante


Village GAMIA

	
	GERARD Sadou
	Directeur/EPP/B

	
	AHEHEHINNOU Michel Raymond
	Enseignant/EPP/A

	
	NOUDOWENOU Célestin
	Enseignant/EPP/A

	
	GBADAMASSI Razack
	Enseignant/EPP/A

	
	CHABI sika bakary 
	Président CL

	
	YADIS Sounon Ali Samba
	Membre/CL

	
	GANDOUGUI Ali Zarma
	Organisatrice/CL

	
	SERO YACOUBOU Barikissou
	Organisatrice/CL

	
	KORA Nana
	Organisatrice/CL

	
	ABOUDOU Mariam
	Organisatrice/CL

	
	BAWA Macé
	Apprenante

	
	BIO SAKA BANA Macé
	Apprenante

	
	Bâ TASSOU Lafiatou
	Apprenante

	
	SABIDICO Moumina
	Apprenante


LISTE DES PERSONNES RENCONTREES : Djougou

	
	SOUMANOU Wassi François 
	Sous-préfet

	
	YACOUBOU Séidou
	RDR/Djougou

	
	AHLONSOU Marcel
	Médecin Chef 

	
	CONDE Pauline
	Médiatrice

	
	AGUESSI Basilia
	Médiatrice

	
	SALIFOU Kalitoumi
	médaitrice

	
	
	


Village Anoum

	
	BOURAÏMA Célestin 
	Enseignant/EPP

	
	SOSSOU C. Emile
	Enseignant/EPP

	
	YAYA Sankamao
	Enseignant/EPP

	
	BONI Alidou
	Enseignant/EPP

	
	YAKA Issifou
	Enseignant/EPP

	
	BOULE Adjassam
	Directeur/EPP

	
	BOULE Aissatou
	Apprenante

	
	JEAN Mariama
	Apprenante, Membre GF/ organisatrice CL

	
	ISSIFOU Bissessawa 
	Matrone

	
	YAYA Falilatou
	Bèrè/EPP

	
	BUO Sala
	Bèrè/EPP

	
	BOULE Essoham
	Bèrè/EPP

	
	YOSSOUN Yaya
	Président CL

	
	AMBARKA Boni
	Conseiller/CL

	
	YAKA Issiaka
	Organisateur/CL

	
	TAKPARA Alidou
	Maître alphabétiseur

	
	YAKA Issifou
	Secretaire/CL

	
	BONI Lamatou
	Membre/GF Anoum-Centre

	
	SEIDOU Fati
	Vce Présidente/GF Anoum

	
	GNONSOU M. Adjoara
	Membre/GFAnoum-centre

	
	IDRISSOU maïmouna
	Membre/GF Anoum-centre

	
	DANIIE Mariam
	Membre/GF Anoum-centre

	
	ATEFEI Assoumanou
	Membre/communauté (Chef du hameau)

	
	FABA Agbéi
	Membre /GF Tori

	
	WOROU Alidou
	Membre/CL

	
	SALIFOU Mariam
	Présidente/GF Tori et Membre/CL

	
	ASSOUMA Assana
	Membre/GF Tori

	
	KARIMOU Lamatou
	Membre/GF Tori

	
	ZIBRILA Zina
	Membre/GF Tori

	
	ASSOUMANOU Zinatou
	Membre/GF Tori

	
	ALIDOU lamatou
	Membre/GF Tori

	
	GNANTO Aman
	Membre/GF Tori

	
	WOROU Tamana
	Membre/GF Tori

	
	KARIMOU Mariama
	Membre/GF Tori

	
	ALIDOU Adiza
	Membre/GF Tori

	
	ABOUDOU Salamatou
	Membre/GF Tori

	
	ASSOUMANOU Amavé
	Membre/GF Tori

	
	ABOUDOU Alimatou
	Membre/GF Tori


	
	
	


Village Alfakpara

	
	TCHENGA Orou Moïse
	Directeur d’Ecole

	
	ALOUNA Boucari
	Enseignant

	
	CHABI Aurélien
	CP, représentant du CCS

	
	SAKPOHO Adjadja
	Président CL

	
	WOROU Djèni 
	Conseiller du délégué de village

	
	AYODOU Y. Philippe
	Conseiller du délégué de village

	
	BANCHI Joseph
	Chef de village

	
	SARRE Kpahou
	Responsable des jeunes

	
	DANGOU Mathieu
	Membre du comité des Jeunes 

	
	WOROU Dominique
	Membre du CL, alphabétiseur

	
	BONI Idrissou
	Trésorier APE

	
	DANGOU Pascal
	Secrétaire APE


Document de coopération





Plan d’action nationale





Programme annuel 





Program me bimes triel





Micro plan villa geois








� D’après les statistiques scolaires des années 1995/96 à 1999/2000 publiées par le ministère de l’éducation.


� Un même enseignant suit une à plusieurs sessions de formation suivant les besoins et la stratégie de démultiplication visée pour chaque thème de formation.


� Unesco, Déclaration Mondiale sur l’Éducation pour Tous, Unesco, Jomtien 1990


� Unicef, Revue à mi-parcours du Programme de coopération Bénin-Unicef, Unicef, Cotonou, 2001.


� AHOGBEHOSSOU (D) et DOSSOU (G. S),  Rapport de la mission de suivi et d’accélération des activités Educom dans la zone Nord, Unicef, Cotonou 2001


� GNIMADI Aimé,  Recherche-Action sur la scolarisation des filles à Sinendé, Rapport technique N°2, Vol .1, Rapport principal, MENRS, UNICEF, Coopération française, Cotonou 2000, p39


� Résultats de dépouillement des fiches statistiques par la mission d’évaluation.


� D’après les statistiques scolaires des années 1995/96 à 1999/2000 publiées par le ministère de l’éducation.


� JACQUET (M) et AHOGBEHOSSOU (D), L’approche Education et Communauté pour un développement communautaire, UNICEF, MENRS, 1998


� République du Bénin, Constitution de la République du Bénin, JORB, Porto-Novo 1990


� Unicef, Modules de formation des acteurs du projet Éducation, Unicef, Cotonou 2000


� Les données sur Djougou ne spécifient pas le nombre de villages.


� Ministère de l’Education Nationale, Programme National d’ Édification de l’École Nouvelle, ONEPI, Cotonou 1975


� Ces responsables de projets ont été rencontrés lors de l’étude de capitalisation :AGeFIB, PADSA, IFESH, Plan International, CLEF, Aide et Action, Réseau des Femmes.
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